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Le territoire du SCoT 
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Le territoire du Schéma de Cohérence Territorial comorend les communes 
fondatrices de l'intercommunaii�é auxque!,es est venue se rajouter au 
debut de !'anr-ée 2014, la commune de Bagnols-en-Forêt. 

L'cbjedif du SCoT est de plannifier es évolutions s�r le terr/toire de 
ia Ccr1m0nm:té de Ccmr,L;nes de fcçon stratégique. Cette é!abora+ion 
souhaite saLvegcrcer Jn équilibre ent-re renouvel ernent urbair et 
e;?vironnemenr sur es 9 comr10r.es. ,A. ce titre, le souci de satisfaire ;es 
besoiris de corstrudions et d'équipements permettra de privi.égier e 
bon sens en�re emploi, habi�at, commerces et services. 



La repise de l'élaboration du SCoT: ce qui change 

Initié en 2006 le SCoT du Pays de Fayence a connu plusieurs années 
et étapes d'élaboration. Ent re 2009 et 2010 le dignostic territorial et 
l'Etat Initial de l'Environnement (EIE) ont été élaborés et finalisés et le Plan 
d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été engagé. 

L'intégration de la commune de Bagnols-en-Forêt membre de la 
Communauté de Communes depuis le 1er janvier 2014, le projet de 
SCoT est relancé 

Parallèlement les lois Grenelle et ALUR uneactualisation des travaux 
déjà produit s entre 2009 et 2010. L'élaboration du SCoT 2014 doit 
prendre en considération ces conditions. 

• La loi Grenelle 11 intègre entre autre, des analyses
de consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, ou encore, 
des objectifs chiffrés de limitation de la consommation foncière. 

• La loi ALUR renforce notamment la compétence
du SCoT comme unique document de référence des PLU, de même que 
l'accentuation du principe de constructibilité limitée en cas d'abscence 
de SCoT. De plus, la loi rend obligatoire de nouveaux contenus dans les 
documents comme le PADD ou le Document d'Orientation et d'Objectifs. 
(DOO), ainsi que l'augmentation des prescriptions env ironnementales et 
paysagères. 



Les différentes étapes du SCoT 

VOUS ÊTES ICI 

Phase 1 : Finalisation du 
Diagnostic territorial 

Phase 3: Réclisatior. du 
DQG [Document d'or:e'.'i�mion 

générale) 

Phase 2: Elaboration 
du PADD 

----
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Phcse 4: Constitution 
du dossier SCoT 

Arrêt/ Approbation 



Le Diagnostic et l'Etat Initial de l'Environnement 

Octobre-Décembre 2014 

La reprise du SCoT se traduit par une réévaluation des 
documents nécessaires à l'élaboration projet de la Communuaté 
de Communes du Pays de Fayence. 

Le diagnostic aborde plusieurs grandes thématiques parmi lesquelles 
- L'habitat et les équipements de la  communauté de communes

· Evolutions et dynamqiues démographiques;
· Evolutions du parc logement et du marché immobilier;
• Les équipements publics et les services de la

communauté de commune.
- L'économie et l'urbanisme commercial

• Les structures économique;
• L'offre tourist ique.

- La mobilité et les transports
• Les questions de mobilité au sein du Pays de Fayence;
• La voirie et les déplacement s.

L'Etat Initial de l'Environnement évoque les thématiques suivantes: 
• Le contexte physique;
• L'eau;
· L'occupation du sol;
• Le forêt;
• L'activité agricole;
• Les milieux naturels, la faune, la flore;
• Le paysage;
· Les risques;
• Les nuisances et pollutions: air, sol. bruit;
• L'énergie;
• Les déchets.

Enfin, dans une troisième partie, le document pose la question des enjeux 
environnementaux du territoire 



La gouvernance du SCoT 
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Comité de Pilotage (COPIU: Les mcires eT les membres de la Commission d'Jrbanisme de 
le Comr.i...;nauté de Comm-�nes (correspor.dcd ��x 9 adjoints à 1'urbanisr1e). Les techniciens de le 
Ccmmunauié de Co:nm:.;res (Nathalie 3cujoir et Vivler Vial). 
Votre calendrier: 03, 10 Oc�obre 2014 et 14 Novembre 2014. 

Comité Technique (COTECH): �e Vice-Présidem à 'Urbar1sr1e, l'Adjoint à l'Urbanisme de ia 
y;! e de Foyer.ce, l'Adjoirt à i'Urbcnisme de ia vil'.e de Bcgrcis, M.onsieur louic élu à Caillar, !'Adjoint 
à :·u�bcn:sme de !a vi:le de N,onta"...;roux Les techniciers de la Comni.ma·Jté de Commun es (Na.;.halie 
6cv[oir. et Vivier. Vid'.. 
Votre calendrier: 3 réun;ons de validation (dates à déterminer). 

Ateliers Thématiques Citoyens: les acteurs de :a vie locale {associations, représentants 
professicnrels, perso�nes resso:.:r::es ... ) ider·ïfiés par les instcnces du SCoT pour échanger, valider et 
er.r:chir cel.;i-ci et sa visicn dJ développement du Pays de rcyence. 
Votre calendrier: 24, 25 Octobre 2014 et 08 Novembre 2014. 



Annuaire 

Environnement 

• Biodiversité

ADEFA- Association de défence des Fayençois 
Environnement Mémoire Local 
Comité d'initiative citoyenne 
Le Nouveau Journal / Association «Le Clos» 
LACDVAR - Les amis de la côte Varoise 
ABI - L'association Bagnolaise d'information 
URNV - Union Régionale Vie et Nature 
La CLE du SAGE 
Naturaliste 
Fédération de Chasse 
Fédération de Pêche 

• Ressources

Expert ressource eau 
Expert Energie 
Association Cantonale pour l'Environnement 

• Risques et Nuisances

AUCBA - Association Unie con tre le Bruit des Avions 
Association Aeronotique Provence Côte D'azur 
Chemin Faisant 
Les Caminaires Seillanais 
Association Respire 
Maison pour Tous 
Foyer Rural de Fayence 

06 070284 30 
presidenf@ecomusée-fayence.fr 

contact@nouveau-;ournal.org 
04949542 28 

dumont.willian@orange.fr 

siivu.haute.siogne@gmail.com 
0608 33 0068 

contact@fdc83.com 
infos@fedepechevar.com 

04 9476 1024 

04 947624 36 

contact@aapca.net 
g.camuzaf@wanadoo.fr
04 94 85 15 67 / 06 76 73 86 63

;osemichel@wanadoo.fr 
jcjelle.montouroux@wanadoo.fr 
04947658 15 



• Cadre de Vie / Paysage / Patrimoine

ASERP-AssociatiordeSaJvegardede l'eriv1ronnemen� 
er de la Restaution de ?ahrroine 
En·erre Pays de Fayence VTI 
Aviron Saint Cassier 

Habitat et vie sociale 

C!ic'Age 83 
�eiai Solidariré 
P..,u cœur des Saisons 
Secours Catholique 
Cro;x Rouge 

Associctlcn Loisirs et F&-es 
AG fil d.., remps 
P...rrs er Cuirure en Esr Var 

04 947656 97 
06 82 80 48 21 I 07 46 52 86 25 

06 89 32 39 72 I 04 93 42 20 91 

clicoge83@club-internet.fr 
aline.caradonna@sfr.fr 

var@secours-catholique.org 
04 94 84 n 67 

04 94 39 21 64 
nef! y.mail! ard@cullture.gouv.fr 

Expe:-� CulrLJre 06 27 01 4} 94 

Ar1lca!e Europe du =>ays de Fayence miche1.khoier83@0range.fr 

Ter re de ?rovence - Sauvegarde des terres 
agricoles 
-

d 1 !erres e ,iens 

Développement économique 

�es délaissés de !',ADSL 
Exper� :ourisr:ie 
Associarior des Commerçan·s er Artisar.+s de 
Fayence 
Union écoromique d'J pays de Fayence 
Syr.dicar Agricol e des Mimosistes de ÎC:"neron 

dadsld@hotmail.fr 

contacf@champdeysson.fr 

arcofa@orange.fr 
06 99 742306 



Association des Oléiculteurs de Callian 
Association des Oléiculteurs de Seillans 
L'AMAP de Seillans 
L'AMAP de Montauroux 
Les entrepr ises RAGNI 
L'entreprise GRTB 
L'entreprise de fruits secs 
Centrale de Réservation de s Hôteliers 
Transhumances et Traditions 
Assoc iation Syndicale des Arrosants 

Mobilités 

Covoitu rage 
Transports Beltrame 
Taxis 
France AMBULANCE 
Handicapés 
Les Gilets Jaunes 

0494476120 

04 94 76 96 03 / 06 57 88 75 17 

06 807099 77 /04 9476 06 24 

04 9476 06 10 

monzonis.anne-morie@neuf.fr 

svabeltrame@wonodoo.fr 

06 87 69 07 08 / 04 94 50 48 ]8 

04 94 847558 

06 62 37 13 56 / 09 81 16 31 66 



Calendrier récapitulatif 

Les prochaines dates de l'élaboration dJ SCoT: 

Comités de pilotage 
• Vendredi 03/10/2014 à 14h: Validation de la version l du Diagnostic
Territorial mis è jour;
• Vendredi 10/10/2014 à 14h: Vclidation de la version 1 de l'Bat Initial
de l'Environnement;
• Vendredi 14/11/2014 à 14h: Validation de la restitution des 9 entretiens
communaux;
Validation de la restitution des 3 ate 1lers citcyers du Diagros�1c Territorial.

Comités Techniques 
• Dates à déterminer.

Ateliers Thématiques Citoyens 
• Vendredi 24/10/2014 de 18h30 à 21h à la salle polyvalente de
.Montauro�x «La protection de !'environnement et le cadre de vie du
Pays de Fayence»;
• Scmedi 25/10/2014 de 9h à 13h à :a .Maison d� temps libre de
Bogr.ds-e:"-rorêi «La problématique du logement et de l'accès aux
équipements dans Je Pays de Fayence»;
• Samedi 08/11/2014 de 9h à 13h à l'espace culturel de Fayence
«Stratégie de dévef oppement économique et conditions de mobilité
dans le Pays de Fayence».

Conseil Communautaire 
• Mardi 16/1 2/2014 à 9h: Présentation du dorument fo1al.
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Evaluation environnementale du SCoT 

Pays de Fayence 
Volume 4 

Résumé non technique et description de la manière dont 

l’évaluation a été effectuée

Vu pour être annexé à la délibération du conseil 
communautaire n°171219/02 du 19/12/2017

René UGO
Président
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Chapitre I.  MANIERE DONT L’EVALUATION A ETE 

EFFECTUEE
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I.A. UNE DÉMARCHE INTÉGRÉE À 

L’ÉLABORATION DU SCOT 

L’évaluation environnementale du SCoT du Pays de Fayence a été conduite en 

accompagnement de l’élaboration du plan, de 2009 à fin 2017. La première phase 2009-2014 a 

permis l’établissement d’un état initial de l’environnement. La reprise du projet d’élaboration en 

2014 incluant les évolutions réglementaires liées à la prise en compte de l’environnement dans 

les ScoT a conduit à une démarche d’évaluation comprenant les principales étapes et temps 

forts suivants : 

I.A.1. L’identification des enjeux environnementaux 

En 2015, l’état initial de l’environnement a été complété et mis à jour, intégrant les 

nouvelles thématiques issues de la Loi Grenelle et s’appuyant sur le nouveau périmètre du ScoT. 

Il a été réalisé à partir de données bibliographiques, de travaux et contributions de l’atelier TVB, 

d’échanges avec des partenaires du territoire et de prospections de terrain. 

L’identification des enjeux s’est appuyée sur cet état initial de l’environnement qui a 

identifié les problématiques environnementales importantes pour le territoire. Elle a débouché sur 

la formulation et la hiérarchisation des enjeux environnementaux du territoire, qui ont été 

partagés avec les élus du ScoT et les personnes publiques associées. 

I.A.2. L’évaluation du PADD 

L’environnement a été un outil d’aide à la décision pour le choix d’un scénario de 

développement, avec notamment une prise en compte approfondie des enjeux de consommation 

foncière et de préservation de la trame verte et bleue. 

L’évaluation environnementale du PADD a permis d’identifier les points de cohérence 

et les points de vigilance par rapport aux enjeux environnementaux: chaque questionnement 

évaluatif a été accompagné d’une alerte sur les points de vigilance à prendre en compte d’un 

point de vue environnemental.  

Le PADD, adopté a ainsi été accompagné d’une première évaluation environnementale 

comportant une série de recommandations pour traduire les objectifs environnementaux énoncés 

par le PADD dans le DOO. 

I.A.3. L’élaboration du document d’objectifs et 

d’orientations (DOO) 

L’analyse des orientations du DOO au fur et à mesure des différentes versions a 

permis de les ajuster progressivement, de manière à optimiser la prise en compte 

environnementale dans le projet.  

C’est la version du DOO, présentée aux Personnes Publiques Associées puis affinée 

sur la base de leurs remarques, qui a fait l’objet de la présente évaluation environnementale. Elle 

a été complétée jusqu’à l’arrêt du projet pour prendre en compte les modifications intervenues 

dans le document SCoT suite aux différents échanges. 

I.B. DES APPORTS SIGNIFICATIFS AU CONTENU 

DU SCOT 

On peut citer à titre d’exemples un certain nombre de points pour lesquels les travaux 

d’évaluation ont permis une prise en compte renforcée des enjeux environnementaux par le 

SCoT, tant dans le PADD que le DOO. 

De manière globale, l’importance accordée aux questions d’environnement sur le 

territoire a permis d’engager l’état initial de l’environnement conjointement au diagnostic socio-

économique et de mettre à jour cet état initial tout au long du processus, de manière à bénéficier 

d’un socle partagé. 

Les questions environnementales fondamentales, identifiées comme des enjeux forts du 

territoire, ont constitué un point d’ancrage important du projet de ScoT. Plus précisément, la mise 

en avant des enjeux relatifs aux espaces agricoles et de nature, et de leurs rôles essentiels au-

delà de la préservation de la biodiversité, en particulier dans la plaine de Fayence où un travail 
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parcellaire a été réalisé, a contribué à faire de la trame verte et bleue l’une des composantes 

essentielles du projet. 

Ces réflexions ont permis de décliner un projet de territoire incluant dès ses premières 

versions une dimension environnementale forte. Les recommandations qui accompagnaient la 

première version du PADD ont pu être prises en compte et intégrées dans le projet de manière à 

en améliorer sa qualité environnementale. 

C’est ce travail en cohérence qui a permis de disposer d’un DOO insistant particulièrement sur 

des enjeux environnementaux mis en évidence et partagés par les élus du territoire. Par exemple 

: 

 les déclinaisons locales de la TVB qui devront accompagner certains projets de 

développement urbain, 

 la lutte contre l’étalement urbain et la consommation foncière, 

 la place accordée à la préservation de la ressource en eau, l’anticipation des besoins 

et de ses fragilités (limitation de l’imperméabilisation, gestion économe, prévention des 

pollutions et des dégradations des milieux). 
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Chapitre II.  RESUME NON TECHNIQUE 
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Le ScoT du Pays de Fayence doit relever le défi de programmer l’évolution du territoire des 
prochaines décennies tout en préservant l’héritage environnemental et paysager passé. Il 
s’intègre par ailleurs dans un paysage réglementaire complexe et doit composer avec 
plusieurs documents supérieurs qui s’imposent à lui. 

II.A. UNE QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE 

RECONNUE 

L’état initial de l’environnement a été construit autour de 7 grandes thématiques à enjeu : 

- protéger les milieux naturels remarquables ; 

- maintenir la biodiversité et préserver le patrimoine naturel ; 

- protéger les ressources naturelles et diminuer les pollutions ; 

- garantir une gestion économe de l’espace ; 

- gérer les risques et garantir la sécurité des biens et personnes ; 

- protéger le patrimoine culturel, paysager et le cadre de vie ; 

- lutter contre les émissions de gaz à effet de serre et le changement climatique. 

II.A.1. Protéger les milieux naturels remarquables 

Avec de nombreux secteurs identifiés pour leur richesse écologique à travers des 
inventaires ou protections (ZNIEFF, sites Natura 2000, Réserve de Fondurane, APPB, 
ZICO, ENS, SDENE), le territoire montre une richesse écologique majeure abritant des 
espèces protégées. Il est attendu du ScoT d’identifier finement les secteurs à protéger de 
toute urbanisation et de classer en zone naturelle les secteurs identifiés par des inventaires 
ou des réglementations. La lutte contre l’artificialisation de ces espaces remarquables est 
une nécessité. 

II.A.2. Maintenir la biodiversité et préserver le 

patrimoine naturel 

Cet axe se décline sur le territoire du ScoT à travers 3 types de milieux : 

- les habitats humides et cours d’eau : le territoire présente des eaux superficielles de 
bonne qualité même si des pollutions diffuses liées à l’assainissement, à la pression 
urbaine sont présentes. La pression polluante existe aussi sur les zones humides, qui 
jouent de rôle multiple sur le pays de Fayence, tant en terme écologique que de lutte 

contre les risques. Enfin, nous noterons les usages multiples du lac de St Cassien 
avec une pression sur la qualité de l’eau et la quasi-disparition des milieux lacustres de 
la réserve de Fondurane 

- Les composantes de la trame verte et bleue (TVB) : si, à travers les vastes espaces 
forestiers, le territoire abrite des réservoirs de biodiversité nombreux et en bonne 
santé, il n’en est pas de même pour les corridors, terrestres ou aquatiques, qui 
permettent aux espèces de se déplacer entre ces réservoirs. La trame verte et bleue, 
constituée de ces corridors écologique, est parfois très fragile comme cela est le cas 
dans la plaine de Fayence, où l’urbanisation vient fragmenter et couper le 
fonctionnement écologique du territoire. 

- Les espaces agricoles : à la fois composantes de la TVB et supports d’une activité 
économie locale, les espaces agricoles subissent fortement la pression foncière 
urbaine. 

II.A.3. La protection des ressources naturelles et la 

lutte contre les pollutions 

La ressource en eau souterraine est la première concernée avec une forte dépendance aux 
conditions climatiques pour la recharge de la ressource en eau et un contexte géologique la 
rendant sensible aux pollutions. L’augmentation des usages et des besoins engendre par 
ailleurs une pression croissante sur la ressource. Cette disponibilité de la ressource 
contraindra nécessairement à terme le développement urbain du territoire tant il est vrai que 
les usages concurrentiels se multiplient sur une ressource finie. 

À ceci s’ajoutent des pressions polluantes, d’autant plus fortes sur une ressource très 
sollicitée. 

II.A.4. La gestion économe de l’espace 

Le territoire du Pays de Fayence a connu depuis de nombreuse année une artificialisation 
forte de l’espace corrélée à une consommation foncière très importante : mitage urbain, 
constructions peu denses, aménagements linéaires… Cette consommation d’espace est 
dommageable dans le cadre d’une concurrence dans les usages de l’espace (agriculture, 
milieux naturels, urbanisation…) et d’un territoire contraint par ses caractéristiques 
topographiques : le Pays de Fayence présente une surface de développement assez faible 
qui doit inciter à la hiérarchisation des différentes vocations des espaces et à un arrêt du 
mitage de l’espace. 
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II.A.5. La gestion des risques et de la sécurité des 

biens et des personnes 

Le Pays de Fayence est soumis à plusieurs risques naturels : feu de forêt, inondations, 
mouvements de terrain. Ces risques sont plus ou moins bien connus. 

L’enjeu vis-à-vis des feux de forêt est important et bien identifié. Le rôle de l’activité agricole dans 
la réduction du risque doit être souligné sur le territoire. 

Les risques inondation, ruissellement et mouvements de terrain sont localement forts et peuvent 
être réduits grâce à la préservation des zones humides ainsi qu’à la préservation des boisements 
de pente. Le principal facteur d’augmentation du risque est l’urbanisation diffuse qui tend à 
augmenter la population exposée. 

 

II.A.6. La protection du patrimoine culturel, paysager et 

le cadre de vie ; 

Le Pays de Fayence bénéficie d’atouts paysagers considérables, identifiés et reconnus mais 
l’urbanisation standardisée et proliférante hérité du passé nuit fortement au caractère identitaire 
du paysage. 

Par ailleurs, le territoire du Pays de Fayence est relativement épargné des nuisances et 
pollutions de l’air, à l’écart de sources importantes. La circulation routière reste cependant la 
principale source de nuisances dans ce territoire tourné vers le « tout automobile » 

La gestion des déchets reste également un enjeu important du cadre de vie sur le Pays de 
Fayence avec une forte production de déchets ménagers, qui bénéficient d’un bon niveau de tri, 
mais est corrélée à une prolifération de décharges sauvages. 

II.A.7. La lutte contre les émissions de gaz à effet de 

serre et le changement climatique 

La forte dépendance du territoire à la circulation automobile est à l’origine de fortes émissions de 
gaz à effet de serre par les transports. Cependant, le principal enjeu en matière énergétique 
provient des difficultés d’alimentation électrique du territoire lié à un réseau fragile, même si les 
potentialités en matière de production d’énergie renouvelable sont importantes. 

Concernant les impacts du changement climatique, le territoire risque de connaître des 
conditions de températures, de sécheresse et de canicules très impactantes qui peuvent 
amplifier les problèmes de gestion de l’eau et des risques. 

II.B. HIÉRARCHISATION DES ENJEUX 

La qualification de chacun des enjeux, de faible à fort, permet de les hiérarchiser. Il convient de 

préciser que cette appréciation est relative, le niveau d’enjeu étant appréhendé au regard : 

- des spécificités du territoire ; 

- des autres enjeux environnementaux du territoire 

Le tableau ci-après synthétise cette hiérarchisation : 

Thème Sous-thème Enjeu pour le territoire 
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 Protéger les espaces naturels identifiés 

localement ou nationalement 
FORT 

Gestion des décharges et dépôts MOYEN 
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L
 

Préserver la qualité des milieux 

aquatiques et humides 
FORT 

Préserver et restaurer la trame verte et 

bleue 
FORT 

Préserver l’activité agricole et sylvicole FAIBLE 
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l’espace 
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Améliorer la densification urbaine FORT 
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Thème Sous-thème Enjeu pour le territoire 
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Gestion de l’énergie FAIBLE 

Émission de gaz à effet de serre FAIBLE 

Garantir la sécurité de l’alimentation 

électrique 
FORT 

Adaptation au changement climatique MOYEN 

 

II.C. LES CHOIX DU SCOT : CRITÈRES RETENUS 

Pour élaborer le projet de SCoT, différentes hypothèses de développement ont été bâties avec, 

comme variables d’ajustement : 

- l’ambition démographique, traduite par  le niveau de croissance démographique 

attendu ; 

- le ratio actif/emploi, pour maintenir une activité dynamique sur le territoire ; 

La base de discussion des scénarios de développement a porté sur le choix du niveau de 

croissance démographique tout en permettant un développement équilibré et soutenable du 

territoire. Les différents scénarios discutés ont fait varier la croissance démographique entre 

0,4% et 1,3%/an. 

 

Ces variations ont été établies au regard de plusieurs points d’enjeux du territoire : 

- la consommation d’espace ; 

- le ratio actifs/emplois, avec deux hypothèses de travail : 1 actif = 1 emplois et 4 actifs 

= 5 emplois ; 

- la disponibilité en eau potable 

- Les possibilités d’assainissement et de gestion des déchets 

- Les équipements publics nécessaires 

Ainsi les trois enjeux environnementaux majeurs que sont la consommation d’espace, la 

ressource en eau et la protection de cette ressource ont guidé les choix effectués dans le projet. 

Ceci a permis de décliner un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) autour 

de 4 axes : 

- Axe 1 : maîtriser les équilibres 

- Axe 2 : développer le territoire 

- Axe 3 : équiper le Pays de Fayence 

- Axe 4 : quantifier et planifier l’évolution du territoire 

Ainsi, le PADD du ScoT du Pays de Fayence présente une structure équilibrée vis-à-vis des 

enjeux environnementaux et offre globalement une bonne réponse à ces enjeux. Certains 

éléments doivent être précisés dans les pièces réglementaires du SCOT, mais le PADD 

permet une bonne prise en compte des enjeux les plus forts et apporte des réponses 

permettant d’influer fortement sur les tendances d’évolution du territoire. 
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II.D. L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU 

PROJET 

Les textes prévoient que ne soient décrits que les aspects pertinents de la situation 

environnementale, cette notion faisant référence aux aspects environnementaux importants 

(positifs ou négatifs) eu égard aux incidences notables probables du plan sur l’environnement. 

Aussi, afin de centrer l’analyse sur les incidences notables probables du SCoT sur 

l’environnement, n’ont été retenues, pour chaque enjeu structurant, que les thématiques 

présentant des enjeux stratégiques de priorité « FORT » sur le territoire. Ont alors été 

appréciées, pour chacune de ces thématiques : la prise en compte de l’enjeu dans le projet de 

SCoT, les incidences, négatives ou positives du SCoT, estimées lorsque cela était possible, la 

définition des mesures à mettre en œuvre, le cas échéant. 

Paysages et cadre de vie 

Le développement urbain et d’infrastructures prévu par le ScoT est susceptible d’avoir des 

incidences sur le grand paysage (modification de vues lointaines, création d’infrastructure, 

urbanisation d’espaces agricoles et naturels) ainsi que sur l’organisation territoriale (entrées de 

ville, paysage local). Par ailleurs, l’intensification urbaine visant à réduire la consommation 

foncière peut se traduire par une modification des paysages urbains vers une plus forte 

densification et artificialisation, portant atteinte aux paysages des villages perchés. 

Le ScoT préconise la préservation et la promotion de l’identité agro-pastorale. Il intègre 

également la priorité du renouvellement urbain du Plan de Fayence, qui permettra de reconquérir 

la qualité paysagère de ce secteur fortement dégradé. 

Les orientations d’aménagement prescrites par le SCoT pour les urbanisations nouvelles devront 

contribuer à intégrer les projets dans le paysage. Le Plan Paysage est une réponse forte du 

ScoT aux enjeux paysagers spécifiques du Plan de Fayence ; il intègre clairement les 

dimensions naturelles dans la préservation de l’identité du secteur grâce aux plantations et à la 

préservation/intégration des ripisylves. 

Par ailleurs, le ScoT, et par prescription les PLU, identifie les paysages emblématiques et 

contribue à y contenir les limites urbaines. 

Le ScoT apporte des réponses à la préservation des vues, des silhouettes de villages via une 

orientation spécifique et la préservation de l’armature verte et bleue du territoire. 

Conclusions : 

- Le ScoT intègre pleinement les enjeux paysagers dans les aménagements projetés et dans 

l’aménagement global du territoire. 

- Le  Plan Paysage, le ScoT aura un impact positif sur le paysage de la plaine de Fayence. 

- L’impact paysager de la future voie de désenclavement du territoire ne peut être quantifié à 

l’heure actuelle et sera dépendant des aménagements connexes. 

- Les PLUs auront une grande responsabilité dans la préservation et la mise en valeur des 

paysages à travers l’application des recommandations du ScoT. 

Biodiversité 

De manière générale, la consommation d’espace peut induire des impacts en termes de 

biodiversité via les emprises sur des espaces naturels et/ou leur fragmentation. Plusieurs unités 

d’urbanisation prévues par le ScoT concernent des sites Natura 2000 directement ou à proximité 

immédiate (ZPS Colle du Rouet, ZSC Gorges de la Siagne en particulier) ainsi qu’une ZNIEFF 2. 

Aucune ZNIEFF de type 1, APPB, RNN n’est concernée par des zones de projet dans le ScoT. 

Par ailleurs, s’il met en évidence et tiens compte des continuités fonctionnelles et réservoirs de la 

TVB, le SCoT permet certains aménagements localisés et prévoit des extensions urbaines 

pouvant affecter ces zones de manière locale. : 

Les zones humides sont globalement préservées des enjeux d’aménagement mais, 

l’accroissement de la population, tant permanente que touristique, risque d’aggraver les 

pressions sur certains milieux naturels par leur fréquentation.  

Les dispositions du DOO concernant la définition des limites d’urbanisation et le maintien de la 

fonctionnalité des corridors lorsqu’un secteur d’urbanisation risque d’impacter la fonctionnalité 

d’un corridor sont de nature à réduire ces impacts. Les espaces d’intérêt permettant la 
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fonctionnalité de la trame verte et bleue sont préservés dans le ScoT et la trame verte et bleue 

devra être intégrée dans les orientations d’aménagement des PLU. 

Conclusions : 

- Les projets du ScoT engendreront nécessairement une destruction directe d’un certain nombre 

de milieux naturels.  

- La délimitation de la trame verte et bleue et l’inconstructibilité des réservoirs de biodiversité, 

permettent une préservation des secteurs protégés au titre de la qualité du patrimoine naturel ou 

des paysages 

-  Les continuités écologiques identifiées par le SCoT sont cohérentes avec la cartographie des 

réseaux écologiques établie par le SRCE à l’échelle de PACA. 

-  le SCoT contribuera aux objectifs internationaux et nationaux de réduction du rythme de perte 

de biodiversité. 

- La réalisation d’une voie de désenclavement sur le territoire va fragmenter ce réseau et, selon 

les aménagements qui accompagneront cette infrastructure, seront plus ou moins 

dommageables à la fonctionnalité de la zone. Une attention particulière sur l’impact de ce projet 

vis-à-vis de la fragmentation territoriale devra être portée lors des études préalables. 

- L’impact de certaines zones d’extension urbaine  est réel pour plusieurs secteurs en particulier 

sur le plan de Fayence, où la trame verte est particulièrement fragile. C’est le cas également des 

secteurs d’aménagement touristiques. Des mesures fortes d’accompagnement de ces zones 

sont à prévoir pour en améliorer la fonctionnalité écologique.  

Consommation foncière 

Même si les engagements pris par le SCoT en matière de maîtrise des consommations d’espace 

et de préservation du réseau de continuités écologiques visent à minimiser ces incidences par 

rapport aux tendances actuelles, la croissance démographique et économique (y compris 

touristique) prévue par le SCoT conduira à des consommations d’espaces agricoles et naturels. 

Le Plan de Fayence est le plus impacté par la consommation foncière. 

Par ailleurs, les dispositions du ScoT en faveur du renouvellement urbain et de la consommation 

modérée d’espace, permettent de réduire considérablement le rythme de consommation 

foncière. 

Le ScoT acte une limite de consommation foncière à 6,7 ha/an maximum. Les principes de 

définition des 3 typologies d’espaces et de priorité aux réalisations de projets dans l’enveloppe 

agglomérée ont pour objectif de réduire la consommation d’espace grâce au renouvellement 

urbain. 

Par ailleurs, le ScoT impose aux PLU de ne recourir aux urbanisations hors zone agglomérée 

qu’en cas d’insuffisance de foncier disponible en renouvellement urbain ou en zone agglomérée. 

Cependant la dérogation à cette règle pour des secteurs extérieurs considérés comme 

prioritaires affaiblis considérablement cette mesure. 

Par ailleurs les documents d’urbanisme des communes devront contraindre très fortement 

l’urbanisation des espaces agricoles structurants, permettant ainsi de rationaliser la 

consommation foncière de terrains agricoles sur le territoire. 

En ce qui concerne les zones d’activités économiques, le ScoT vise une rationalisation des 

développements avec une volonté de tenir compte de l’économie foncière dans le 

développement. Ceci est d’autant plus important, que la réserve estimée sur les zones de 

renouvellement économique représente une surface importante pouvant répondre, au regard du 

développement économique passé, à une part importante des besoins. 

La volonté annoncée par le SCoT de contenir la consommation foncière tout en visant un projet 

volontariste de développement doit se lire au regard du choix de 1,3% de croissance annuelle de 

population ainsi qu’un développement économique et touristique important. 

Si l’objectif d’économie d’espace peut se décliner a priori assez précisément pour l’habitat, via 

des principes de formes urbaines et de densité, et les besoins fonciers en découlant, cela est 

plus difficile pour le développement touristique car dépendant des projets à venir. 
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Conclusions : 

- La consommation d’espace prévue est inférieure en valeur absolue aux décennies précédentes 

et inférieure en termes de consommation annuelle.  

- Le SCoT permet une amélioration significative de l’efficacité foncière grâce à une limitation de 

la consommation foncière et de l’étalement urbain (limitation de la tache urbaine). 

- Les incidences des zones d’extensions sur les espaces naturels et agricoles ne sont pas 

neutres même s’ils sont limités par rapport à la tendance du territoire. Les dispositions en 

matière d’OAP et de prise en compte des enjeux environnementaux et paysagers dans les 

aménagements, peuvent permettre de réduire cet impact. 

Ressources en eau 

Les pressions sur les ressources en eau potentiellement induites par le développement futur du 

territoire sont l’imperméabilisation des sols, les consommations d’eau excessives par rapport à la 

ressource disponible, les risques de pollutions des eaux superficielles et souterraines ainsi que 

les atteintes (dégradations, destructions) aux milieux humides et aquatiques. 

Les orientations et dispositions en matière d’économie d’espace et de gestion du ruissellement 

pluvial présentées participent d’une limitation de l’augmentation et de l’impact des surfaces 

imperméabilisées induites par le développement du territoire. La préservation de la TVB, en 

particulier à proximité des zones de projet permet également de réduire cet impact. 

Le développement prévu par le SCoT engendrera une augmentation des consommations d’eau, 

que ce soit par la population permanente. Le ScoT estime ainsi à 2 900 m3/j les besoins 

supplémentaires en eau potable. Les dispositions du DOO en matière de sécurisation de la 

ressource, d’optimisation et d’économie d’eau sont de nature à contrer ces impacts. L’obligation 

faite par le ScoT de doter le territoire d’un Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable est la 

réponse appropriée à la nécessité d’adéquation entre les besoins et la ressource. 

Les eaux pluviales notamment celles issues du ruissellement sur les voiries et les parkings 

peuvent également être des sources de pollution. 

En ce qui concerne les eaux usées, l’obligation de la mise en conformité des dispositifs 

d’assainissement urbain, déjà engagée sur le territoire du ScoT, répondra aux besoins. Les 

exigences du ScoT en matière d’assainissement et les dispositions préconisées pour réduire les 

besoins (valorisation des eaux pluviales en particulier) sont de nature à améliorer la situation. 

En ce qui concerne les eaux pluviales, le DOO préconise la mise en place de double réseau de 

nature à réduire la pression sur les stations de traitement. 

Conclusions : 

- Le SCoT est compatible avec les orientations et les objectifs du nouveau SDAGE 2016-2021 

(Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux), lui-même établi en application de 

la Directive européenne cadre sur l’eau (DCE) et traduisant la législation nationale relative aux 

ressources en eau (notamment la loi sur l’eau et les milieux aquatiques). 

- Le Scot constitue une traduction réglementaire des orientations ou recommandations de ces 

documents, notamment pour le développement urbain respectueux du cycle naturel de l’eau 

(armature verte et bleue, limitation de l’imperméabilisation, gestion des eaux pluviales et 

alimentation de la nappe, économie d’eau), la protection des zones humides. 

- Le ScoT ne peut, en l’état actuel des connaissances, garantir ou non l’adéquation de la 

disponibilité de la ressource en eau avec les besoins attendus et renvoi aux conclusions et 

actions du schéma directeur eau potable (SDAEP). Les projets d’aménagement devront donc 

être conditionnés aux conclusions du SDAEP. 

Desserte énergétique 

L’accueil de nouveaux habitants et de nouvelles activités sur le territoire génère des besoins en 

énergie, (logements, activités, équipements, process …),.  

Concernant les 3 sites de production photovoltaïque mentionnés par le SCOT, ils se situent en 

dehors d’un zonage de protection ou d’inventaire et ils ne constituent pas un élément particulier 

de la TVB identifiée. 

Le choix de développer certaines polarités permet de répondre à la volonté de mieux maîtriser 

les consommations d’énergie et de rationaliser  le réseau de distribution. 
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Les localisations des sites de production d’énergie photovoltaïque permettent au ScoT d’anticiper 

et de contrôler les implantations  tout en favorisant la production énergétique locale. 

Les dispositions prises pour les implantations nouvelles en matière d’énergie visent à réduire 

l’impact de l’accueil de nouveaux habitants sur le besoin énergétique du territoire. 

Le DOO favorise les économies d’énergies et la production renouvelables locale à travers ses 

dispositions. 

Conclusions : 

- Le SCoT s’inscrit dans les orientations portées au niveau international, national et régional pour 

une plus grande efficacité énergétique et une réduction des consommations.  

- Des enjeux de réduction de la consommation énergétique sont définis pour les nouveaux 

projets et le ScoT promeut, à son échelle, la réhabilitation énergétique du bâti existant. En fixant 

un objectif de 200 logements réhabilités par an, le ScoT participe pleinement aux objectifs du 

SRCAE. 

- Le SCoT promeut les énergies renouvelables et en identifie les contraintes. Le ScoT impose 

aux PLU plusieurs dispositions qui auront une incidence positive sur la production énergétique 

locale. 

Risques naturels 

Le développement du territoire peut avoir des incidences en matière de risques en exposant de 

nouvelles populations aux risques existants et/ou en augmentant les aléas. La construction de 

logements, équipements ou activités dans des zones actuellement soumises à un ou plusieurs 

risques peut renforcer l’exposition d’habitants, visiteurs, salariés ou clients. 

Concernant le risque incendie, le respect du plan de prévention existant et les dispositions du 

DOO en matière d’interface habitat/forêt répondent favorablement à la réduction du risque, en 

particulier sur Tanneron particulièrement exposée. 

Les mesures relatives à la gestion des eaux pluviales et de ruissellement seront favorables à 

toutes les zones y compris celles incluses dans l’atlas des zones inondables. Cependant, des 

dispositions particulières devront être prises lors de l’ouverture à l’urbanisation afin de réduire le 

risque et de limiter l’exposition des populations.  

En vertu du principe de précaution, le DOO demande aux PLU de mettre en place des zones de 

reculs vis-à-vis des vallons, ce qui permet d’anticiper l’évolution du risque. 

En matière d’inondations, le SCoT définit un double objectif de préservation des vallons et 

ripisylves et de maîtrise du ruissellement pluvial. Les zones humides sont intégrées à la trame 

verte et bleue. Les objectifs de contribution des cours d’eau et de la trame bleue à la qualité 

écologique et paysagère du territoire et de préservation de zones d’expansion pour les crues se 

rejoignent ici. 

Par l’imperméabilisation des sols génératrice de ruissellement, la réduction des champs 

d’expansion de crues, l’implantation de nouvelles activités à risque … le développement urbain 

et économique du territoire peut augmenter les aléas. 

Les objectifs du SCoT exposés plus haut en la matière (intégration de la trame verte et bleue, 

gestion des eaux pluviales et préconisations de réduction de l’imperméabilisation lors des 

projets …) visent explicitement à prévenir ce type d’incidence. 

Conclusions : 

- Inondations : le SCoT, en agissant à la fois sur la réduction de l’aléa et la non augmentation de 

l’exposition des populations, est compatible avec les orientations et dispositions définies dans le 

SDAGE et le SAGE. Une attention particulière devra être portée aux zones de projets de la 

plaine de Fayence qui sont situées dans l’enveloppe de l’Atlas des Zones Inondables. 

- Feux de forêts : le ScoT réduit l’exposition des populations en tenant compte du zonage 

réglementaire, en stoppant le mitage et en définissant des mesures de gestion des espaces 

tampon habitat/forêt. 

- Mouvements de terrain : le ScoT permet de protéger des espaces favorables à la réduction du 

risque (restanques, boisements de pente) et n’expose pas de population nouvelle grâce à une 

exclusion des projets des zones de risque. 
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CONTRAT DE 

RURALITÉ 

PAYS DE 

FAYENCE 

« Demain ne sera pas comme hier. Il sera nouveau et il dépendra de 

nous. Il est moins à découvrir qu’à inventer. »  

Gaston BERGER, philosophe et haut-fonctionnaire, inventeur de la prospective. 

2017 - 2020 Document cadre 
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Contrat de ruralité pour le territoire de la Communauté de 

communes du Pays de Fayence

Établi entre  

L’État, représenté par le préfet du Var 

et  

L’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de la Communauté de communes 

du Pays de Fayence, représenté par son président, René UGO,  

ci-après dénommé le porteur du contrat

PRÉAMBULE 

Conformément aux dispositions du comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016, un contrat de 

ruralité est conclu entre les porteurs et partenaires ci-dessus. Cet outil coordonne et structure les politiques 

publiques territorialisées, à une échelle infra-départementale, mais pouvant s’inscrire sur plusieurs 

départements. 

À partir d’une volonté exprimée par les élus locaux, ce contrat accompagne la mise en œuvre d’un projet 

de territoire à l’échelle du bassin de vie concerné, en fédérant l’ensemble des acteurs institutionnels, 

économiques et associatifs. Ils inscrivent leurs engagements pluriannuels pour améliorer la qualité de vie, 

la cohésion sociale et l’attractivité du territoire rural. 

Ce contrat permet notamment de soutenir les projets issus des mesures des comités interministériels aux 

ruralités à l’échelle infra-départementale. À l’échelle locale, il doit permettre de soutenir les projets 

d’aménagement opérationnels durables (centres-bourgs, réinvestissement de friches industrielle ou agricole, 

etc.) en cohérence avec les engagements de la charte EcoQuartier du Ministère du Logement et de l’Habitat 

Durable. 

Il doit s’inscrire en cohérence avec les stratégies et outils contractuels établis à l’échelle du département du 

Var et de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur d’Azur dans une logique de projet de territoire autour de 

6 volets : 

1. Accès aux services publics et marchands et aux soins

2. Revitalisation des bourgs centre

3. Attractivité du territoire

4. Mobilités et accessibilité au territoire

5. Transition écologique et énergétique

6. Cohésion sociale

Sur la base du projet de territoire de la communauté de communes, le contrat de ruralité a ainsi pour objectif 

de fédérer les partenaires institutionnels dans les territoires ruraux pour donner plus de force et de lisibilité 

à leurs différentes politiques publiques en vue d’en décupler les effets. 

Le projet de territoire porté par les élus de la Communauté de communes du Pays de Fayence s’exprime au 

travers du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), dont le Projet d’Aménagement et de Développement 
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Durable du territoire (PADD) a été débattu en conseil communautaire le 13 septembre 2016 et la réunion 

des Personnes Publiques Associées (PPA) a eu lieu le 8 novembre 2017. Larrêt du SCoT est prévu lors du 

Conseil Communautaire du 19 décembre 2017. 

Ce projet de territoire se déploie également au travers de la SDATE (Stratégie de Développement, 

d’Attractivité et de Transition Économiques) adoptée en Bureau communautaire le 7 février 2017 et qui se 

décline en 7 axes :  

1. Performance, pérennité et accessibilités des ZAE

2. Attractivité et commercialité des centres anciens

3. Mobilité intermodale

4. Économie circulaire et synergie de l’économie locale

5. Développement endogène et implantations exogènes par les filières d’avenir

6. Attractivité touristique

7. Stratégie agro-sylvo-pastorale

Ce projet de territoire s’appuie également sur le CRET (Contrat Régional d’Équilibre Territorial) Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur / Territoire Var Estérel Méditerranée-Pays de Fayence, approuvé par 

l’Assemblée régionale le 16 décembre 2016.  
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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE

A. Le territoire du contrat

Territoire à dominante rurale, le Pays de Fayence s’inscrit à l’est du département du Var comme un territoire 

d’arrière-pays à l’interface : 

• du littoral varois (agglomération de Fréjus-Saint-Raphaël) et des Préalpes (Canjuers, Préalpes de

Grasse) pour l’axe nord-sud ;

• de la Dracénie et de l’arrondissement de Grasse pour l’axe est-ouest.

Ce territoire d’arrière-pays est intégré dans un bassin de vie intégrant le Var-est et l’ouest des Alpes-

Maritimes.  

Le territoire compte 9 communes caractérisées par leur centre ancien formant des villages perchés et 

fonctionnant autour de la Plaine du Pays de Fayence. Historiquement, la commune de Fayence représentait 

le pôle central, administratif et économique polarisant autour d’elle l’ensemble des autres communes.  

SPATIALISATION DU SCOT DU PAYS DE FAYENCE 
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1. Une forte influence périphérique

Le territoire du Pays de Fayence a connu de profondes mutations du fait, notamment, de l’évolution des 

logiques de mobilités professionnelles et de la diffusion de l’urbanisation. Le développement des pôles 

d’emplois de Sophia-Antipolis, Fréjus-Saint-Raphaël et Cannes-Mandelieu, l’envolée des prix des marchés 

immobiliers des principales agglomérations littorales et l’amélioration de l’accessibilité du Pays de Fayence 

(notamment depuis les Alpes-Maritimes avec la construction de l’Autoroute A8) ont provoqué l’installation 

de nombreux actifs résidant sur le Pays de Fayence et travaillant dans les pôles d’emplois voisins.  

Cette déconnexion entre lieu de résidence et lieu de travail a entraîné : 

• un allongement des distances de déplacements particulièrement important ;

• une augmentation du nombre de déplacements domicile-travail, est-ouest notamment (vers les zones

d’emplois de la plaine du Pays de Fayence et vers les pôles d’emplois des Alpes-Maritimes ou du

Var).

C’est un véritable bouleversement des pratiques quotidiennes et des échelles de déplacements qui s’est 

opéré sur le Pays de Fayence.  

2. Une attractivité dynamique mais un développement subi

Le Pays de Fayence se caractérise par une forte dominante rurale, héritage des activités agricoles 

traditionnelles (oléiculture, viticulture, pastoralisme) et des pratiques rurales encore présentes qui 

participent à la qualité du cadre de vie.  

Les grands espaces naturels et le patrimoine bâti et architectural reconnu (villages perchés, architecture 

religieuse, patrimoine vernaculaire) confèrent au territoire une forte identité et une attractivité non démentie. 

Cette attractivité et la proximité des bassins d’emplois littoraux a accentué le développement du territoire 

ces 50 dernières années et a été source de dynamisme.  

Le Pays de Fayence a connu un quadruplement de la population lors de ces 50 dernières années et des taux 

de croissance très importants (+3,5 % entre 1975 et 1990, +1,91 % par an depuis 2006), correspondant à 

deux fois ceux du Var pour les mêmes périodes. En 2017, la Communauté de communes du Pays de Fayence 

compte 27 879 habitants (chiffres INSEE, populations légales 2014).  

Cette croissance démographique exceptionnelle est due à un solde migratoire très positif, essentiellement 

issu des Alpes-Maritimes. Ce développement, plus subi que contrôlé, a induit un envol des prix du foncier, 

une grande consommation d’espaces (dans les secteurs les plus accessibles et notamment dans la plaine) et 

permis à une économie résidentielle de se développer, étant donné la forte dynamique de construction et les 

besoins croissants en services et commerces des nouveaux résidents.  

3. La structure économique du Pays de Fayence et ses dynamiques

L’économie du Pays de Fayence a longtemps été basée sur l’agriculture, la culture des plantes à parfum en 

particulier, et s’est progressivement diversifiée. Le développement économique s’est organisé 

principalement à partir :  

• du développement du secteur du BTP, grâce à une croissance démographique particulièrement

dynamique ;

• de l’installation de nombreuses entreprises à vocation commerciale ou de service le long de l’axe

principal de desserte du Pays de Fayence, la RD562, qui connaît d’un trafic important ;
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• du développement des activités de tourisme grâce, notamment, à trois équipements structurants (le 

centre de vol à voile à Fayence/Tourrettes,  le golf de Terres Blanches à Tourrettes et la base 

d’aviron à Montauroux) et au lac de Saint-Cassien sur les communes de Tanneron et Montauroux. 

Le développement et la diversification économique a principalement bénéficié aux communes de Fayence, 

Tourrettes, Callian et Montauroux.  

L’étude des bases économiques du Pays de Fayence montre que la base résidentielle constitue plus de 70 % 

de la richesse économique du Pays de Fayence. 

L’implantation des emplois sur le territoire de Fayence répond très largement à une logique « présentielle » : 

c’est-à-dire que 76 % des emplois sont indissociables de la présence de la population à proximité. Cela 

recouvre les services aux particuliers, les commerces de détail, la construction, le tourisme… 

Malgré une croissance importante de l’emploi, des créations d’entreprises nombreuses, le territoire reste 

caractérisé par un déficit d’emplois par rapport à sa population active. Une part importante des actifs du 

Pays de Fayence travaillent dans les bassins d’emplois les plus proches, Fréjus-Saint-Raphaël, Sophia 

Antipolis, Cannes-Mandelieu et, dans une moindre mesure, Draguignan. 

Le classement des secteurs d’activités 

économiques employant le plus de personnes 

fait apparaître l’importance de secteurs 

typiquement résidentiels, répondant aux 

besoins de la population présente sur le 

territoire, tels que les bâtiments, le tourisme, les 

commerces et le secteur public. 

Le secteur primaire est prépondérant sur la 

commune de Tanneron où il représente 34,9 % 

de l’emploi (ce qui est en nette diminution, il 

était en 2006 de 44%) et près du tiers des 

entreprises implantées sur la commune (en 

2006, les entreprises du secteur primaire 

représentaient 50 % des entreprises présentes 

sur la commune). 

Il conserve une importance non négligeable sur les communes de Mons et de Bagnols-en-Forêt où il 

représente respectivement 5,7 % et 5 % de l’emploi. Il s’agit des communes les plus rurales, ce sont aussi 

celles dont le paysage est le plus marqué par la culture et l'élevage. 

Les communes ayant le plus grand nombre d'entreprises dans les secteurs secondaires et tertiaires sont celles 

situées à proximité immédiate de la RD 562 (Callian, Fayence, Montauroux, Tourrettes, Seillans). 

Ainsi, deux types d'économies se sont installés sur le canton de Fayence, avec une prédominance des 

secteurs secondaires et tertiaires pour les communes situées le long de l'axe routier 562 et une économie 

plus rurale (primaire) pour les communes qui ne sont pas traversées par la RD 562. Le Pays de Fayence a 

vu sa structure économique se modifier en une décennie, entraînée aujourd'hui par les emplois de services 

au détriment de l'activité agricole pourtant très présente dans le paysage. 

  

2,4%

22,6%

75,0%
secteur primaire

secteur secondaire

secteur tertiaire

POIDS DE CHAQUE SECTEUR ÉCONOMIQUE EN EMPLOIS SALARIÉS 
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Un secteur primaire façonnant le paysage 

Le secteur primaire regroupe plusieurs activités liées directement ou non à l'agriculture, comme les 

exploitations agricoles, la vente directe de produits du terroir ou l'agrotourisme. Néanmoins l'exploitation 

agricole représente la part la plus importante du secteur primaire. Localisée majoritairement à Tanneron, 

avec la culture de l'eucalyptus et du mimosa, elle se diversifie dans la plaine : élevage, viticulture, 

oléiculture, horticulture et apiculture. 

L’emploi du secteur primaire baisse entre 1999 et 2011. Ainsi, en 1999, il représentait 8,3 % du nombre 

d’emplois, 6,2 % en 2006 et seulement 2,4 % en 2011. 

Pourtant si le secteur primaire occupe une place de moins en moins significative dans l'emploi, sa visibilité 

demeure très importante pour la qualité de vie des habitants du territoire. En effet, l'agriculture structure et 

ouvre le paysage, et son recul entraîne le risque d’une modification des ambiances et des paysages. 

Un secteur secondaire porté par le BTP 

Le secteur secondaire représente 22,6 % des 

entreprises du pays de Fayence et près de 21 % 

des emplois. Occupé principalement par le BTP 

(16,9 % en 2011 selon l’INSEE), c'est un secteur 

important qui profite activement du 

développement du territoire. 

La part du secteur secondaire dans l'ensemble de 

l'économie se réduit, passant de 25,2 % en 1999 

à 22,6 % en 2011. Cette diminution relative 

n'empêche pas le secteur secondaire et 

notamment le BTP de demeurer un élément 

structurant de l'économie du Pays de Fayence. 

En 2011, le nombre total d’emplois est de 6 762, dont 1 141 dans le domaine de la construction et plus 

généralement de 1 525 dans le secteur secondaire. La part du « BTP » est donc de 17 %. Ainsi, presque un 

emploi sur six appartient au domaine de la construction. 

Un secteur tertiaire en forte croissance 

Le secteur tertiaire connaît une dynamique de 

croissance importante en nombre d’emplois 

(+7 % entre 1999 et 2011). Ainsi le secteur 

tertiaire passe de 68 % en 1999 à 75 % en 2011. 

Cette explosion est due à l'augmentation 

significative de l'activité immobilière et au 

développement des services aux entreprises et 

aux particuliers. 

Au sein du secteur tertiaire, le commerce 

demeure une activité importante, il représente 

25%

75%

Industrie

Construction

RÉPARTITION DE L’EMPLOI AU SEIN DU SECTEUR SECONDAIRE 

66%

34%

Commerce,
Transports,
Services divers
Adm publique,
Enseignement,
Santé, Act sociale

RÉPARTITION DE L’EMPLOI AU SEIN DU SECTEUR TERTIAIRE 
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66% de l’emploi du secteur en 2011 alors que les services et administrations n’en occupent que le tiers 

restant. 

Il existe sur le canton de Fayence une « économie résidentielle » importante liée à l'attractivité de ce 

territoire. Cet apport régulier de populations nouvelles influe sur l'économie du territoire à travers 

l'utilisation de commerces de proximité, la construction des résidences et le développement des services à 

la personne.

B. Les enjeux du territoire

Le Pays de Fayence, territoire rural et péri-urbain, est confronté aux enjeux et aux évolutions reconnus du 

monde rural, avec les spécificités qu’il convient de préciser :  

• Le Pays de Fayence attire des populations importantes, sa démographie est très dynamique en

raison de son solde migratoire élevé, la population ayant doublé en une génération : + 3,5 % par an

entre 1975 et 1990, + 1,91 % par an depuis 2006, ce qui correspondant à des taux deux fois

supérieurs à ceux du Var pour les mêmes périodes. Ces populations supplémentaires, tout à la fois

suscitent et demandent des emplois supplémentaires : la logique de l’économie résidentielle est telle

que ce qui est suscité est toujours moindre que ce qui est demandé. L’ambition d’un développement

économique apte à fournir des emplois à tous et à diminuer les déplacements pendulaires vers l’est

et les Alpes-Maritimes est un enjeu majeur pour le territoire. Vivre et travailler en Pays de Fayence

est une ambition portée par le territoire et affirmée dans son SCoT.

• Le Pays de Fayence est marqué par son identité rurale renouvelée. À l’ancienne vision d’une

ruralité distante de la modernité, majoritairement agricole et en déclin démographique, il convient

aujourd’hui de substituer une nouvelle vision de la ruralité modernisée. En effet, dans une partie

importante des espaces ruraux, la pluralité des fonctions assurées est gage de regain démographique,

de contribution au développement mais aussi de la survenue de nouvelles problématiques : accès

aux services et équipements, requalification des bourgs et villages dégradés et qualité du cadre de

vie avec notamment les questions de densification acceptable et de limitation de consommation des

terres agricoles et naturelles.

• Le Pays de Fayence, comme l’ensemble de la Provence, se caractérisait traditionnellement par une

morphologie urbaine très ramassée, où le tissu urbain de chaque village était bien distinct des autres

avec des coupures naturelles et agricoles importantes. Cette morphologie urbaine a fortement

évolué à la mesure du formidable accroissement démographique qu’a connu le territoire et qu’il va

continuer à connaître, quoique sur un rythme amoindri. L’urbanisation s’est beaucoup implantée le

long des couloirs de circulation définis par la trame viaire. Il en a résulté une nette diminution des

espaces agricoles en même temps une dégradation et une banalisation des paysages.

Ainsi, la croissance démographique que connaît de manière continue le Pays de Fayence le place face à des 

besoins de la population de plus en plus urbains, posant ainsi la problématique : 

• De l’accès aux services et aux équipements publics,

• De l’accès aux réseaux de communication immatérielle (très haut débit et 4 G),

• De l’accès à l’emploi,
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• De la requalification des centre-bourgs et villages (redynamisation commerciale de proximité,

qualité des espaces publics, requalification des centres anciens, production de logements)

• De nouveaux besoins de mobilité (transports collectifs, covoiturage, modes doux et alternatifs),

• De la préservation de l’activité agricole,

• De la préservation du cadre de vie.

Ces besoins se posent en outre dans un contexte de polarisation métropolitaine, de concurrence entre les 

territoires, de développement durable, de solidarité territoriale et de nécessaire mutualisation et optimisation 

des fonds publics. Dès lors, la Communauté de commune du Pays de Fayence est devenue l’échelon 

territorial pertinent et reconnu par les communes pour assurer la cohésion et la solidarité territoriale, 

mutualiser l’ingénierie nécessaire pour assurer les projets de développement, et jouer le rôle d’effet levier 

sur la mobilisation des fonds publics nécessaires au développement du territoire sur la base d’un projet 

territorial partagé. 

De manière plus spécifique et pour chacun des 6 volets prioritaires du Contrat de ruralité, les enjeux du Pays de 

Fayence sont détaillés ci-après, en présentant pour chacun des volets une grille d’analyse AFOM (Atouts / 

Faiblesses / Opportunités / Menaces) :  

1. L’accès aux services publics et marchands et aux soins

ATOUTS OPPORTUNITÉS 

- Présence d’une Maison des Services au Public

(MSAP)

- Localisation de la Maison de Pays au barycentre du

territoire à un maximum de 40 minutes des quartiers

les plus éloignés et en 20 minutes maximum de la

majorité des habitants du territoire.

- Bon niveau d’équipements sportifs et culturels

maillant le territoire

- Conscience partagée d’appartenir au bassin de vie du

Pays de Fayence

- Projet de relocalisation de la MSAP dans un lieu

plus accessible

- Développement d’espaces de visio-guichet

- Projet de réhabilitation de la Maison de Pays à

Fayence qui permet de réunir en un même lieu la

MSAP, le futur service public de l’eau et de

l’assainissement et des espaces pour les associations,

- Projet de Maison Médicale et de Santé sur la

commune de Bagnols en Forêt et projet de Maison de

Santé sur Tourrettes

FAIBLESSES MENACES 

- Accessibilité difficile de la Maison des Services au

Public (MSAP)

- Difficultés d’accès et de connaissance des outils

numériques

- Distance éloignée des centres hospitaliers (Grasse,

Fréjus, Draguignan)

- Désengagement de certains services publics pour

une présence au niveau local

- Vieillissement des professionnels médicaux
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2. La revitalisation des bourgs centres

ATOUTS OPPORTUNITÉS 

- Fréquentation touristique forte, particulièrement en

saison estivale

- Authenticité préservée pour la plupart des centres

anciens

- Émergence de la tendance au télé-travail

- Recherche d’authenticité

- Tendance à une attitude plus responsable en matière

de consommation

FAIBLESSES MENACES 

- Fort développement commercial (et, dans une

moindre mesure, de l’habitat) le long de l’axe de la RD

562 dans la Plaine et déséquilibre commercial entre

centres et périphéries

- Centres anciens dégradés et taux de vacance

commerciale important

- Mise en valeur insuffisante de certains centres

anciens

- Forte évasion commerciale (dans les Alpes-

Maritimes et en ligne : achats Internet)

- Paupérisation des centres anciens

- Vieillissement de la population des centres anciens

et renouvellement générationnel difficile

- Déprise commerciale des centres anciens

- Changement de vocation de cellule commerciales en

logement dans les centres anciens

- Tendance à la transformation de résidences

principales en résidences secondaires dans les centres

anciens

3. L’attractivité du territoire

ATOUTS OPPORTUNITÉS 

- Fréquentation touristique importante (plus de

300 000 nuitées en 2017), particulièrement en

saison estivale

- Atouts touristiques forts et différenciants en

matière de sports et d’activités de pleine nature :

lac de Saint-Cassien, base d’aviron, centre de vol à

voile, golf de Terres Blanches

- ZAE de Brovès-en-Seillans de qualité et

accueillant de petites pépites industrielles

- Construction d’un lycée prévue et annoncée par la

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

- Tracé de l’EV8 (EuroVelo route n°8) traversant le

territoire de Seillans jusqu’à Montauroux

- Développement en cours par la CCPF de circuits de

randonnée pédestre, VTT et cyclosportifs pour renforcer

l’offre touristique en matière sportive et plein air

- Déploiement prévu du très haut débit sur l’intégralité du

territoire à fin 2023 dans le cadre d’un RIP et du SDTAN

83

- Proximité du Pôle PASS (parfums, arômes, senteurs et

saveurs) de Grasse et forte relance de la filière agricole

des Plantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales

(PPAM)
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FAIBLESSES MENACES 

- Développement anarchique et très mauvaise

intégration paysagère des zones d’activités (ZAE)

le long de la RD 562.

- Manque de spécialisation et d’organisation des

ZAE : mélange de commerce, d’artisanat et

d’industrie au sein de mêmes zones

- Offre d’hôtellerie (hôtel et camping) encore à

renforcer

- Recul des terres agricoles en raison du développement

démographique et de l’urbanisation de terres

- Raréfaction de la ressource hydrique pour l’utilisation

agricole

- Perte de qualité paysagère en raison du développement

urbain

4. Les mobilités locales et l’accessibilité au territoire

ATOUTS OPPORTUNITÉS 

- Connexion rapide à l’A8 et sa sortie 39 (Les Adrets)

via la RD37 et la RD562

- Tracé de l’EV8 (EuroVelo route n°8) traversant le

territoire de Seillans jusqu’à Montauroux et pouvant

constituer la future colonne vertébrale du territoire en

matière de déplacements doux internes

- Projets de plateformes intermodales (covoiturage,

transports en commun, modes doux et bornes de

recharge électrique) en cohérence avec le futur

schéma départemental de covoiturage

- Projets de contre-allées le long de la RD562 pour

différencier la fonction de transit de celle de desserte

des ZAE et ainsi fluidifier le trafic et diminuer le

caractère accidentogène actuel

- Projet de désenclavement routier du Pays de Fayence

affirmé dans le SCoT

FAIBLESSES MENACES 

- Desserte du Pays de Fayence sous-calibrée, que ce

soit depuis l’Ouest (Draguignan) via la RD562, l’Est

(Alpes-Maritimes) via la RD37 et le Sud (Fréjus-

Saint-Raphaël) via la RD56

- Manque de transports en commun, en particulier vers

les Alpes-Maritimes, que ce soit en matière de lignes

départementales ou de connexions avec les réseaux

urbains voisins (agglomération de Grasse,

agglomération de Cannes et agglomération de

Draguignan)

- Fragilité de la desserte du Pays de Fayence depuis

l’A8, reposant sur un seul accès, la RD37, qui traverse

le Lac de Saint-Cassien via un pont vétuste et sous-

calibré
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5. La transition écologique et énergétique

ATOUTS OPPORTUNITÉS 

- Projet sur le territoire de l’ISDND du Vallon des Pins

dont la localisation s’intègre pleinement au volet

Déchets du Schéma Régional d’Aménagement, de

Développement Durable et d’Égalité des Territoire

(SRADDET)

- Prise de conscience au sein de la population

- Équipement adapté avec un quai de transfert au

cœur du territoire permettant une gestion optimisée

des flux

- Une stratégie agro-sylvo-pastorale qui permet une

utilisation pertinente des espaces agricoles et naturels

en réduisant le risque incendie

- Une protection forte au sein du SCoT des espaces

naturels et agricoles

- Important réseau hydrographique avec notamment

les espaces Natura 2000 des gorges de la Siagne et de

la Siagnole

- Développement d’une déchetterie automatique sur

la commune de Montauroux

- Volonté commune des élus et de la population de

désigner l’amélioration de la collecte sélective

comme moyens de réduire les déchets

- Travail constructif sur les déchets avec les

territoires voisins

- Forte demande de produits locaux qui permettent

l’installation d’agriculteurs et une gestion durable de

la Forêt

- Forte production d’énergies renouvelables avec le

lac de Saint-Cassien, la centrale photovoltaïque de

Callian et d’autres projets en cours

FAIBLESSES MENACES 

- Urbanisation mitée durant de nombreuses années

dans le cadre des POS

- Pression foncière des territoires voisins souvent

saturés

- Filière de gestion des déchets du BTP peu structurée

avec le risque de dépôts ou de décharges sauvages

- Risques naturels notamment feu de forêt

- Augmentation du rythme de déplacement

- Fermeture de certains milieux

- Pratiques sportives et de loisir parfois

insuffisamment encadrée qui peuvent nuire à

l’environnement (moto cross, canyoning, …)

6. La cohésion sociale

ATOUTS OPPORTUNITÉS 

- Très forte vie associative sportive et culturelle qui

repose sur un maillage adapté d’équipements à

proximité des lieux de résidence

- Sentiment d’appartenance à une identité provençale

commune avec des événements festifs tout au long de

l’année

- Une compétence sportive intercommunale

structurée et validée par l’ensemble des associations

- Travailler sur la requalification des nouveaux

quartiers pour créer une cohérence propre et pour la

renforcer avec les quartiers historiques

- Renforcer les activités nautiques du lac de Saint

Cassien à partir du pôle espoir d’aviron et de l’école

de voile
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FAIBLESSES MENACES 

- Quartiers importants réalisés dans la plaine qui ne

fonctionnement pas directement avec le reste du

territoire

- Difficile intégration dans le monde du travail pour

les jeunes en raison de l’inadéquation avec l’emploi

local

- Fermeture possible du foyer logement la Roque à

Fayence,

- Augmentation des besoins financiers des différents

clubs et désengagement des autres financeurs du sport

et de la culture qui oblige la Communauté de

communes à renforcer son aide financière dans un

contexte déjà contraint

C. État des lieux des démarches en cours en matière de

développement local, de cohésion sociale et

d’attractivité

1. Bilan des principales mesures des comités interministériels aux

ruralités (déclinaison locale du tableau de bord de suivi départemental)  :

➢ priorité 1 : garantir à tous l’égalité d’accès aux services ;

➢ priorité 2 : amplifier les capacités de développement des territoires ruraux ;

➢ priorité 3 : assurer la mise en réseau des territoires ;

➢ priorité 4 : accompagner les collectivités et les territoires

Sur le territoire de l’arrondissement de Draguignan et sur le territoire communautaire, les engagements se 

déclinent de la façon suivante : 

1.1 - PRIORITÉ 1 : GARANTIR À TOUS L’ÉGALITÉ D’ACCÈS AUX  SERVICES 

* Le Schéma Départemental d'Amélioration de l'Accessibilité des Services au Public.

Le département du Var a initié la procédure relative au Schéma Départemental d'Amélioration de 

l'Accessibilité des Services au Public. Le troisième comité de pilotage qui s’est tenu le 4 juillet 2017, a 

permis de présenter un projet de plan d’actions (2017-2022). 

Sur la base de ce plan d’actions, la CCPF sera attentive à décliner un programme d’actions destiné à 

renforcer l’offre de services dans les zones présentant un déficit d’accessibilité des services au public. 

* Accès aux services de santé :

Une Maison de Santé est présente depuis janvier 2016 sur Comps-sur-Artuby, commune rattachée à la 

Communauté d’Agglomération Dracénoise. 

La composition d’une équipe pluridisciplinaire (généraliste, spécialistes, personnels médicales) permet de 

répondre aux attentes de la population de ce bassin de vie qui comprend environ 1500 habitants répartis 

autour de 9 communes classées en zones montagnes(massif des Alpes) et rurales. 

Enfin, un contrat local de santé est en cours d’élaboration sur la commune de Draguignan. 
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Le projet de Maison de Santé Pluridisciplinaire de Bagnols-en-Forêt vise à renforcer le maillage de tous les 

acteurs de santé sur les communes de Bagnols et St Paul-en-Forêt pour favoriser l’accès aux soins au sein 

d’un même lieu, regroupant l’ensemble des professionnels de santé dans le cadre d’un exercice pluri-

professionnel coordonné. 

L’association « Bagnols Santé » a été créée en juin 2016 afin de fédérer l’ensemble des professionnels de 

Santé autour de ce projet. 

Dans le cadre du SROS (Schéma Régional d’organisation sanitaire), le secteur de St Paul-en-Forêt a été 

classé en Espace de Santé de Proximité à risque au regard du risque de désertification médicale. En effet, 

la commune de St Paul ne dispose d’aucun médecin généraliste et les professionnels de santé (infirmiers et 

kinésithérapeute) demeurent assez isolés sur leur commune. Cette mutualisation permettrait de renforcer 

l’offre de soins globale et de revitaliser à terme le tissu médical et paramédical de ce territoire. 

Ce projet a été présenté au comité régional de présentation des nouveaux projets de structures d’exercice 

coordonné le 15 mai 2017 et un accompagnement méthodologique a été validé. Le suivi du projet est exercé 

par la FEMAS PACA, mandatée dans le cadre de l’ingénierie de projet.  Sur la base des éléments transmis 

à l’ARS par la FEMASPACA, ce projet semble dans une bonne dynamique globale, très soutenu par les 

élus locaux et fédérés par l’ensemble des professionnels de santé du territoire. 

La FEMAS PACA a posé les bases de l’élaboration du diagnostic territorial en lien avec les professionnels 

de santé et un travail sur les axes du pré-projet de santé a été amorcé. 

* Accès aux services publics :

L’arrondissement de Draguignan dispose de 5 Maisons de Services Aux Publics reconnues par l’État : 

• Celle sur le territoire de la CCPF, et porté par l’EPCI est la plus ancienne (ex RSP) : présente sur le

territoire depuis 1997 puis labellisée Relais de Services Publics en 2008, puis MSAP en 2016. Cette

structure a un rayonnement sur un territoire comprenant plus de 26 000 habitants et pour lequel

certaines communes sont classées montagne et ou rurales.

Cette structure offre de nombreux services, d’accueil physique avec les permanences de nombreux

partenaires. Un espace visio-guichet a été installé pour les entretiens avec un conseiller Pôle Emploi.

Cette structure dispose aussi d’un Espace Public Numérique et d’un espace de télétravail et de

coworking.

• Trois MSAP postale : l’une à Comps-sur-Artuby en fonctionnement depuis le mois de juin 2016,

une à Callas inaugurée en février 2017 et la troisième à la Garde-Freinet en fonctionnement depuis

l’été 2017.

• Une MSAP portée par une structure associative sur la commune du Muy en limite du quartier

politique de la ville, inaugurée en juin 2017.

Un projet de MSAP :  sur la commune de La Martre, commune de montagne. Ce projet a bénéficié en 2015 

de 212 038, 75 euros pour la création d’une Maison de services au public et développement numérique. 
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* Sécurité :

Dans le cadre du développement des conventions de coordination entre les polices municipales et la police ou la 

gendarmerie nationales, sur 38 communes de l’arrondissement concernées, 33 conventions réalisées. 

1.2 - PRIORITÉ 2 : AMPLIFIER LES CAPACITÉS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 

RURAUX 

* Téléphonie mobile / accès numérique :

- Le département du Var est engagé dans le plan France Très Haut Débit (THD) puisque la phase opérationnelle

a été lancée. A ce titre, le Schéma Départemental de l’Aménagement du Numérique porté par le Département a

bénéficié d’une aide État/FNADT de 10 648 €.

Parce que le développement des territoires dépend en grande partie des infrastructures de communications 

électronique à très Haut Débit qui les irriguent aujourd’hui et les structureront demain, le Conseil Régional PACA 

et les Départements des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes ont créé conjointement un réseau 

d’initiative publique : le Syndicat Mixte Ouvert Provence Alpes Côte d’Azur très Haut Débit (PACA THD), pour 

être à la fois le vecteur de leurs investissements en matière d’infrastructures de communication électronique et 

l’interface unique pour l’exploitation par les opérateurs tiers. En 2016, les départements des Bouches-du-Rhône 

et du Var ont décidé d’adhérer à PACA THD et de lui confier la mise en œuvre de leur réseau d’initiative publique 

visant un déploiement de la fibre optique sur leur territoire. 

Dans le Var, l’objectif de couverture du territoire en Très Haut Débit à 100 % à horizon 2023 pour un budget 

global de 390M€ : 

• construction de plus de 310 000 prises fibre optique jusqu’à l’abonné (FTTH)

• modernisation des réseaux existant par de la montée en débit (MED) impactant près de 15 000 abonnés.

En attendant l’arrivée de la fibre, dès 2017, 49 premiers projets de Montée en débit (MED) ont été identifiés sur 

l’ensemble des EPCI du Var à l’exception de la Communauté de Communes Vallée du Gapeau et des deux 

Communautés d’Agglomération en zone d’initiative privée, Toulon-Provence-Méditerranée et Durance-

Lubéron-Verdon-Agglomération. Ce déploiement est prévu en 2 phases : 

• Déploiement d’opérations prioritaires lancées dès fin 2016, notamment sur Les Mayons

• Déploiement des compléments d’opérations lancées dès début 2017.
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Le déploiement du FttH sur le Var : 

* Culture :

À travers cette thématique, l’éducation artistique et culturelle a été développée sur les territoires suivants : 

- 1 convention culturelle avec le Parc Naturel  Régional du Verdon

- 1 convention EAC avec la Ville de Saint Raphaël et Agglo Scène

- 1 convention avec la Communauté d’Agglomération Dracénoise

Sous l’égide du Syndicat Mixte pour le développement de Saint-Raphaël et du Pays de Fayence, la mise en 

réseau de toutes les bibliothèques du territoire, démarrée en mars 2009, a vu le jour en septembre 2011. Le projet 

a reçu le soutien actif, tant au plan technique que financier, du Conseil Général du Var (Médiathèque 

Départementale) et du Conseil Régional. Cette vaste opération a en outre bénéficié de l’appui de la Communauté 

de Communes du Pays de Fayence ainsi que de la Ville de Saint-Raphaël, au travers des agents mutualisés qui 

sont mis à disposition sur ce réseau. 

Depuis septembre 2011, les 8 communes du Pays de Fayence, la Médiathèque de Saint-Raphaël et ses 5 

bibliothèques de quartier proposent aux habitants de ce territoire, une collection de près de 210.000 documents 

(livres, revues, CD audio ou DVD) 

Les partenaires de ce réseau travaillent au développement d’actions culturelles communes en correspondance 

avec les attentes de la population. 
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* Tourisme :

 Le Pays de Fayence a affirmé et renforcé sa vocation touristique avec l’ouverture d’un nouvel équipement 

intercommunal : la « Maison du Lac de Saint-Cassien et des 9 villages perchés du Pays de Fayence ». 

Il s’agit de disposer d’un lieu d’accueil du public sur les rives du lac de Saint-Cassien afin de mieux organiser 

la fréquentation du site et de mettre en valeur l’ensemble du territoire. L’objectif est de capitaliser sur la 

fréquentation importante du lac pour qu’elle « irrigue » également le reste du territoire. C’est le rôle que va jouer 

l’espace d’informations touristiques et la boutique de terroir, vitrine de savoir-faire du Pays de Fayence, ouverts 

au cours de l’été 2017 et gérés par l’office de tourisme intercommunal du Pays de Fayence. 

L’État via la DETR (2013 et 2014) et le Conseil Départemental du Var, ont financé cet équipement 

respectivement à hauteur de 388 159 € (Etat) et de 250 000 € (CD83). 

Ces équipements seront complétés par un espace scénographié de découverte du territoire. 

La dernière phase du projet : l’aménagement des espaces publics extérieurs (amélioration du parking, 

installation de jeux pour enfants, sécurisation du cheminement piéton jusqu’à la plage, aménagement 

d’un accès à la baignade pour les personnes à mobilité réduite (PMR) dans le but d’obtenir le label « 

handiplage »). Ces travaux extérieurs se feront notamment avec le soutien financier de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre du Contrat Régional d’Équilibre Territorial (CRET). 
Afin de renforcer la sécurité des utilisateurs de ce site, des travaux permettant l’accès au site ont été réalisés par 

le Conseil départemental du Var, avec un cofinancement de moitié (37 500 € HT) de la part de la communauté 

de communes. 

* Activité agricole

Le Pastoralisme est un Axe majeur de la Stratégie Agro-Sylvo-Pastorale de la CCPF. 

La CCPF a élaboré son Plan d'Orientation Pastorat Intercommunal (POPI) en 2015 (signé le 18 novembre 2016). 

Une convention a été signée avec le Centre d'Etudes et de Réalisations Pastorales Alpes Méditerranée 

(CERPAM). La CCPF fait également partie du Collège des EPCI de l'Association des Éleveurs de Canjuers 

(AEC). 

Depuis février 2016, la CCPF, en partenariat avec le CERPA, a accompagné 4 éleveurs pour la création de 2 

Groupements Pastoraux (GP), signé plusieurs conventions de pâturage à objectif de Défense Forestière Contre 

les Incendies (DFCI), contractualisé des Mesures Agro-environnementales et Climatiques (MAEC) avec 6 

éleveurs et 2 GP, et accompagné 2 éleveurs dans la contractualisation de conventions de pâturage en terrains 

privés et publics. 

Ce POPI concerne notamment 48 éleveurs, 23 territoires pastoraux occupés soit 14300 ha de surface pâturées 

(parcours) et 191 ha dans les plaines (terres agricoles). 8 niveaux d'enjeux territoriaux sont recensés : urbanisme, 

militaire, prédation, DFCI, tourisme-loisirs, eau, chasse-cynégétique et biodiversité. 

L’État a contribué à hauteur de 20 % du coût total de l'opération qui a permis de réaliser le plan d'orientation 

pastoral intercommunal. 

La CCPF a adhéré le 7 novembre 2017 à l’association des communes pastorales de la région PACA. 
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1.3 - PRIORITÉ 3 : MISE EN RÉSEAU DES TERRITOIRES 

Dans le cadre de l’élaboration du SCOT, le diagnostic a fait ressortir : 

– un territoire sous forte influence des Alpes-Maritimes ;

– un fonctionnement dicté par la mobilité (67 % des actifs travaillent en dehors de la communauté de

communes, 40 % hors du département) ;

– une économie essentiellement résidentielle ;

– une croissance démographique constante portée par un solde migratoire important ;

– une forte urbanisation diffuse, qui s’est réalisée au détriment des espaces agricoles, avec une proportion

importante de maisons individuelles (65 %) – peu de logements locatifs sociaux (2 %) ;

– des déplacements essentiellement réalisés en voiture ;

– un développement au coup par coup d’activités le long de la RD562, entraînant des problèmes de
sécurité routière et des difficultés d’accessibilité, de circulation et de fermeture de paysages...

1.4 - PRIORITÉ 4 : ACCOMPAGNER LES TERRITOIRES 

* Dans le cadre du fonds de soutien à l’investissement local en 2016 pour accompagner le développement des

bourgs-centres et villes de moins de 50 000 habitants, le territoire de la CCPF a bénéficié de 314 014€ au total

et 178 272€ en 2017.

* L’augmentation de la DETR depuis 2014, enveloppe départementale passant de 4 147 716 euros à

5 886 050 euros en 2016, a permis à l’État d’accompagner de nombreux projets dans le Var.

En 2016, un total de 657.463€ euros a ainsi pu être réparti entre les projets structurants du territoire de la CCPF 

et pour un total de 406.071€ en 2017. 

2. Présentation de la stratégie de l’État sur le territoire (ou déclinaison du

cadre départemental)

2.1 – LA PRÉVENTION DES RISQUES INONDATIONS 

Les 15 et 16 juin 2010, le département du Var et plus particulièrement l’arrondissement de Draguignan a 

dû faire face à une catastrophe naturelle d’une ampleur exceptionnelle. 

Les intempéries de juin 2010 – dénommés Dracénie 2010- ont profondément marqué le département 

puisque 25 personnes sont décédées et deux ont disparu. Les indemnités d’assurances se sont élevées à plus 

de 615 millions d’euros. Les dommages pour les collectivités et le coût financier des dépenses publiques 

ont fortement grévé les budgets des communes et EPCI et les ont conduits à reporter de nombreux projets. 

Compte tenu de ces enjeux, à la fois humains et de territoires, l’État a fait de la prévention des inondations 

une priorité incontournable dans le département du Var. 

D’abord avec la création du Syndicat Mixte de l’Argens (SMA), qui recouvre le territoire de 

74 communes (sur 151 que représenté le département du Var), touchant 328 000 habitants (soit 32 % de la 

population du  Var et 13 000 entreprises en zone inondable. 

Puis avec le soutien à la rédaction du PAPI d’intention, puis du PAPI complet des travaux sur le bassin 

versant de l’Argens. 
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Six ans plus tard, en décembre 2016, la convention cadre du PAPI est signée avec les principaux partenaires 

et co-financeurs pour un montant de 96 millions d’euro et pour lequel l’État contribue à hauteur de 37 

millions. 

2-2 – LA PRÉVENTION DU RISQUE INCENDIES

Le Comité Technique Départemental a délimité 7 massifs forestiers qui correspondent à des contextes et à 

des niveaux de risque différents conduisant à la définition de stratégies de prévention et lutte différentes. 

Trois massifs concernent le Pays de Fayence. 

Les actions de prévention doivent être développées notamment dans le cadre du PIDAF, qui sera adapté au 

retour d’expériences le cas échéant. 

Le PIDAF, qui concerne 20 000 hectares de forêt, a permis notamment, en sus de l’action des communes, 

la réalisation de 500 ha de coupures de combustibles, la création et l’amélioration de près de 45 Km de 

pistes et l’installation d’environ 40 citernes DFCI (Défense des Forêts Contre les Incendies). 

2-3- UN DÉVELOPPEMENT MAÎTRISÉ DU TERRITOIRE

La proximité de ce territoire avec le département des Alpes-Maritime et de ses bassins d’emploi riverains 

nécessite un développement maîtrisé du territoire tout en développant des axes de travail avec le contrat de 

ruralité du Pays de Grasse. La complémentarité entre les territoires sera recherchée en privilégiant un 

aménagement du territoire durable. 

2.4– LA LUTTE EN FAVEUR DE L’EMPLOI 

L’État se mobilise sur le territoire autour de nombreuses instances que sont le Service Public de l’Emploi 

dans le Département, le Comité Départemental d’examen des Problèmes de Financement des Entreprises, 

et de nombreux événements tels que les rencontres de l’entreprise. 

Au niveau de l’arrondissement, des instances participent aussi sous la présidence du sous-préfet à maintenir 

le dialogue avec les acteurs de l’emploi. 

- le groupe contact qui regroupe les agences Pôle Emploi, les Missions locales et la Maison de l’Emploi qui

est présente sur le territoire. Une attention particulière sera portée sur l’accompagnement des jeunes par le

biais d’une coopération renforcée avec la mission locale.

- le Comité Local de Suivi de l’Emploi et de l’Économie qui outre les acteurs  de l’emploi, réunit les

chambres consulaires, la Banque de France, les syndicats des professionnels, les tribunaux de commerce et

les EPCI.

- Le tourisme sur le territoire

Second département de France en termes d’affluence, il n’en demeure pas moins que de nombreuses 

disparités existent entre les territoires. 

L’arrondissement de Draguignan couvre la moitié Est du département. 

Ses caractéristiques sont fortement marquées : 

- une population nombreuse : 320 000 habitants dont une ville de plus de 50 000 habitants (Fréjus) ;
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- un cadre naturel diversifié : le littoral (avec notamment la presqu’île de Saint-Tropez), la plaine, le haut Var,

des communes de taille très variée.

- une économie fortement tertiarisée dominée par le tourisme et par la présence militaire (trois écoles militaires

et trois régiments) – avec toutefois une activité viticole prospère ;

- l’existence de réelles contraintes physiques : risques de crues (27 morts en 2010) et de feux de forêts.

L’Est-Var est, grâce à l’autoroute, fortement connectée avec les Alpes maritimes (Cannes et Nice). 

S’agissant particulièrement du tourisme, il est très diversifié puisqu’il peut être de luxe, vert, de plein air, 

familial. Il n’en demeure pas moins qu’il convient de développer le tourisme entre le littoral et les Gorges 

du Verdon, tout en faisant face à la difficulté à laquelle sont confrontés les travailleurs saisonniers pour se 

loger. 

2.5 – LA LUTTE CONTRE LA DÉSERTIFICATION MÉDICALE 

Selon une récente étude sur la démographie des médecins généralistes et spécialistes du Conseil de l’Ordre 

des Médecins du Var, le département cumule les critères de désertification médicale et plus seulement dans 

les zones rurales, le littoral étant dorénavant également touché. À l’horizon 2020, ce sera un tiers des 

généralistes varois qui auront cessé leurs activités en libéral. L’offre de soins ne répond plus à 

l’accroissement des besoins médicaux. Parmi les pistes évoquées, le regroupement de professionnel de santé 

exerçant sur le même site. 

Avec la labellisation d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire dans le Haut Var, l’État s’est mobilisé pour 

lutter contre cette désertification médicale sur le nord est du département. 

Mais le constat tend à soutenir davantage l’installation des médecins et favoriser leur regroupement dès lors 

qu’une telle intention se manifeste. 

2.6 – L’AMÉLIORATION ET LE MAINTIEN DES RÉSEAUX 

- Les zones blanches (réseau téléphonique mobile et internet)

Concernant les engagements CIR, 4 communes de l’arrondissement (Bargème, Figanières La Bastide, La 

Martre) ont ou vont faire l’objet d’une mesure de terrain afin de vérifier le classement en zone blanches. 

Pour trois d’entre elles, (Bargème, La Bastide, La Martre) la mesure a permis de constater qu’un opérateur 

au moins était en réseau au centre du village. Toutefois, il a été souligné par les collectivités qu’il convenait 

également de mesurer cette offre dans les hameaux alentours, là où la plupart du temps aucun réseau n’est 

disponible. 

2.7 – LE DÉVELOPPEMENT DES OFFRES DE FORMATIONS SUPÉRIEURES 

L’arrondissement de Draguignan est doté d’une offre de formations d’études supérieures notamment sur le 

chef-lieu d’arrondissement avec la présence de l’université et de l’IUT. Toutefois, les inquiétudes sur leur 

maintien et sur l’incapacité du territoire à retenir ses jeunes pour poursuivre leurs études supérieures est un 

constat. 

Ainsi l’une des principales villes de l’arrondissement a perdu son IUT au profit d’un recentrage de la 

structure. 
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Les études menées dans le cadre du SPEP Dracénie Coeur du Var ont permis de constater que les jeunes ne 

restaient pas sur le territoire et n’y revenaient pas forcément pour y travailler. 

Avec un territoire de plus de 320 000 habitants, l’arrondissement de Draguignan peut prétendre à offrir une 

formation supérieure de qualité. 

La présence des Écoles Militaires de Draguignan, ainsi que celle du Camp de Canjuers sur le Haut Var sont 

autant d’atouts pour proposer un cursus spécialisé dans ce domaine. 

II. OBJECTIFS ET PLAN D’ACTIONS OPÉRATIONNEL

1. Objectifs et plan d’action pour la thématique « Accès aux services

publics et marchands et aux soins »

Au titre de ce premier volet, le Pays de Fayence prévoit la réhabilitation de la Maison du Pays de Fayence. 

Lieu d’origine du fait intercommunal en Pays de Fayence en ayant accueilli un SIVOM dès les années 70.  

Ce lieu qui accueille toujours la salle du Conseil communautaire doit être réhabilité pour répondre aux 

transferts de compétences à venir avec le service de l’eau et de l’assainissement en 2020 et le développement 

en un même lieu facilement accessible des services publics de proximité, notamment la MSAP qui doit être 

renforcée par rapport aux besoins sans cesse grandissant de médiation numérique face à la dématérialisation 

croissante des services.  

Ce premier volet prévoit également la création d’une maison médicale à Bagnols-en-Forêt afin de maintenir 

et développer la présence médicale en milieu rural.  

Action 1-1 Réhabilitation de la Maison de Pays 

Action 1-2 Création d’une maison médicale 

2. Objectifs et plan d’action pour la thématique « revitalisation des

bourgs centres »

Au titre de ce deuxième volet, le Pays de Fayence propose des actions pragmatiques pour le soutien du 

commerce de proximité en centre bourg. Il s’agit, à l’échelle intercommunale, de développer une place de 

marché locale (marketplace) permettant à la fois de lutter contre l’évasion commerciale constatée au 

bénéfice des Alpes-Maritimes, mais également contre celle constatée par l’achat en ligne auprès de gros 

opérateurs extra-territoriaux.  

Il s’agit également, pour les villages les plus ruraux et périphériques de Mons et de Tanneron, de créer ou 

de réhabiliter des gîtes touristiques d’itinérance (pédestre et cycliste) permettant d’assurer aux derniers 

commerces de ces centres-villages (boulangerie, bar, petite épicerie, voire restaurant) une clientèle régulière 

tout au long de l’année et à pouvoir d’achat intéressant.  

Il s’agit aussi de développer un réseau de petites unités de télétravail au sein de l’ensemble des centre-

villages et centre-bourgs, réutilisant ainsi les cellules commerciales laissées vacantes et désormais trop 

petites pour les nouvelles attentes des clients. Ces télétravailleurs réguliers représenteraient eux aussi un 

apport de clientèle aux commerces des centres-bourgs et centres-villages.  
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Il s’agit enfin de travailler au développement et à l’amélioration du stationnement et des aménagements 

urbains, sur les villages de Seillans et de Bagnols-en-Forêt.  

Action 2-1 Création et animation d’une place de marché locale (marketplace)  

Action 2-2 Création d’un gîte touristique (randonneurs et cyclistes) au centre du village de Mons 

Action 2-3 Réhabilitation des gîtes communaux du village de Tanneron 

Action 2-4 Création d’un réseau de petites unités de télétravail en centres-villages et centres-bourgs 

Action 2-5 Amélioration du stationnement du village perché de Seillans 

Action 2-6 Amélioration du stationnement et des aménagements urbains du village de Bagnols-en-Forêt 

3. Objectifs et plan d’action pour la thématique «  attractivité du 

territoire » 

Au titre de ce troisième volet, le Pays de Fayence a pour ambition de renforcer son attractivité, en particulier 

dans le domaine touristique. Pour cela, il souhaite renforcer et diversifier son offre en s’appuyant sur ses 

atouts différenciants : les sports et activités de pleine nature. Il souhaite ainsi constituer un pôle touristique 

et de loisirs autour du nouvel équipement de la Maison du Lac de Saint-Cassien, véritable produit d’appel 

et porte d’entrée touristique majeure du territoire.  

Le Pays de Fayence souhaite également renforcer son attractivité, notamment vis-à-vis des équipes 

internationales de cette discipline, par l’aménagement et la mise à niveau en matière d’équipements sportifs 

de la base d’aviron du Lac de Saint-Cassien, pôle espoir régional de cette discipline.  

Un autre volet du renforcement de l’attractivité du territoire s’appuiera sur la création, sur la commune de 

Mons, d’une via ferrata, pratique récente située à la rencontre de la randonnée pédestre et de l’escalade, 

comme une forme de « randonnée verticale ».  

Le Pays de Fayence souhaite aussi, grâce au tracé de l’EV8, transformer l’ancienne gare de Seillans (de la 

ligne Nice-Meyrargues aujourd’hui disparue et reprise par le tracé de l’EV8) en un lieu de halte et 

d’hébergement touristiques, précisément à destination des cyclistes itinérants.  

Enfin, en matière de développement économique, il souhaite répondre à l’enjeu extrêmement prégnant de 

la requalification de ses Zones d’activités disposées en chapelet le long de la RD562 à travers la Plaine, 

devenues pour certaines de véritables verrues paysagères et des non-sens économiques. Cela passe par 

l’élaboration d’un schéma de ces zones (hiérarchisation, spécialisation et plan d’intervention publique), puis 

par l’établissement d’un plan de requalification.  

Action 3-1 Aménagement de la base touristique et de loisirs de la Maison du Lac de Saint-Cassien 

Action 3-2 Remise à niveau de la base d’aviron du Lac de Saint-Cassien 

Action 3-3 Création d’une via ferrata sur la commune de Mons 

Action 3-4 Création du gîte touristique de l’ancienne gare de Seillans sur le tracé de l’EV8 

Action 3-5 Élaboration du schéma et établissement du plan de requalification du chapelet des ZAE de la 

Plaine 
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4. Objectifs et plan d’action pour la thématique «  mobilité locale et

accessibilité au territoire »

Au titre de ce quatrième volet, le Pays de Fayence souhaite agir sur des réalités qui impactent la vie 

quotidienne de ses habitants dans leurs déplacements intra et extra-territoriaux. Il s’agit pour cela de créer 

des pôles intermodaux réunissant parkings de covoiturage, stationnement et équipements adaptés pour les 

modes de déplacement doux et alternatifs, halte de transports en commun et bornes de recharges électriques 

pour VAE et voitures électriques. Ces pôles, en cohérence avec le futur schéma départemental de 

covoiturage, se situeront à Montauroux (Est du territoire) pour les déplacements en direction de l’A8 et des 

Alpes-Maritimes, à Fayence (Ouest du territoire) pour les déplacements en direction de Draguignan et de 

l’aire dracénoise et à Tourrettes (centre du territoire) pour les déplacements en direction de Fréjus-Saint-

Raphaël.  

Il s’agit également d’aménager le tracé de l’EuroVelo 8 (EV8) sur les tronçons où les communes possèdent 

la maîtrise foncière afin d’accélérer la concrétisation de ce projet structurant pour le territoire, à la fois en 

matière de développement touristique et de développement des modes de déplacement doux et actifs.  

Il s’agit enfin de créer une contre-allée le long de la RD 562 afin de différencier la fonction de transit de cet 

axe principal de circulation du Pays de Fayence, de celle de desserte des ZAE de la Barrière et de Fondurane, 

et ainsi fluidifier le trafic (actuellement très engorgé aux heures des déplacements pendulaires), et diminuer 

le caractère accidentogène actuellement fort de cet axe routier.  

Action 4-1 Création de pôles intermodaux 

Action 4-2 Aménagement de l’EV8 en Pays de Fayence 

Action 4-3 Création d’une contre-allée à la RD 562 pour la desserte des ZAE de la Barrière et de 

Fondurane 

5. Objectifs et plan d’action pour la thématique «  transition

écologique et énergétique »

Au titre de ce cinquième volet, le Pays de Fayence entend mener des actions concrètes dans le domaine de 

la réduction des ordures ménagères en menant une politique volontariste d’amélioration de la collecte 

sélective. Pour cela elle souhaite renforcer son maillage de déchetteries avec une nouvelle installation sur 

la commune de Seillans. Avec une déchetterie centrale à Tourrettes, une déchetterie à l’Est à Montauroux, 

une déchetterie au Sud à Bagnols-en-Forêt et maintenant à l’Ouest à Seillans, le Pays de Fayence disposera 

d’une couverture complète de son territoire.  

Toujours au plan de la collecte sélective, la problématique particulière de l’accessibilité des centres anciens 

et de l’intégration paysagère des points de collecte nécessite la mise en place de conteneurs enterrés.  

S’agissant des bâtiments publics et parcs de logements loués par les différentes communes, le Pays de 

Fayence s’engage dans une démarche de rénovation énergétique des bâtiments.  

Action 5-1 Création d’une déchetterie à Seillans 

Action 5-2 Installation de conteneurs enterrés dans les centres historiques des villages perchés 

Action 5-3 Rénovation énergétique des bâtiments communaux et intercommunaux 
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6. Objectifs et plan d’action pour la thématique «  cohésion sociale »

Au titre de ce sixième volet, le Pays de Fayence attache une attention particulière à l’accompagnement de 

la vie associative, notamment sur les plans sportifs et culturels.  

Cet accompagnement se fait grâce au soutien financier, avec comme critère principal le renforcement par 

les associations du lien social, et la création ainsi que l’entretien d’équipements sportifs de qualité.  

Une réflexion est également menée pour accompagner les familles et les personnes tout au long de leur vie. 

Le Pays de Fayence a par exemple mis en place un relais d’assistants maternels (RAM) qui accueille et 

fédère une quarantaine d’assistantes maternelles sur le territoire. S’agissant des seniors, une réflexion portée 

par la commune de Fayence est engagée sur l’avenir du foyer logement la Roque qui accueille une 

quarantaine de résidents. 

Action 6-1 : Création d’un bâtiment comprenant vestiaires et salle de musculation sur le stade de 

Tourrettes pour accompagner le développement des clubs de rugby et d’athlétisme.  

Action 6-2 : Création d’un bâtiment permettant de répondre au développement du RAM 

III. MODALITÉS DE PILOTAGE ET PARTENAIRES DU

CONTRAT

A. La gouvernance

Le Contrat de ruralité du Pays de Fayence est piloté par l’État et la Communauté de communes du Pays de 

Fayence, les porteurs du contrat, qui associent fortement les communes membres de l’intercommunalité, au 

sein d’un comité de pilotage (COPIL). 

1. Composition

Par délibération ……………….…en date du ………………., la Communauté de Communes du Pays de 

Fayence a désigné son Président, Monsieur René UGO, ou son représentant, pour la représenter au sein du 

présent Contrat de ruralité. 

L’État est représenté par le Préfet du Var. 

Par ailleurs, la Communauté de Communes Pays de Fayence souhaite associer étroitement ses communes-

membres au pilotage stratégique du Contrat de ruralité : ces dernières peuvent, si elles le souhaitent, se faire 

représenter par leur maire ou son représentant, au sein du présent COPIL. 

2. Son rôle

Le COPIL assure le suivi collégial de la mise en œuvre du contrat. Il rassemble l’ensemble des acteurs et 

coordonne la démarche. 

Il veille au bon fonctionnement et au bon déroulement du projet dans le cadre fixé, en assurant le suivi des 

résultats, des échéances, du budget, des risques. 

Le comité de pilotage peut être sollicité pour : 

• planifier les dates-clés de pilotage du contrat de ruralité ;
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• analyser les options proposées ;

• décider des orientations stratégiques, des actions à entamer ;

• valider les documents nécessaires aux changements de phase du projet.

3. Le rythme des réunions du COPIL est semestriel

La semestrialité des réunions permet d’avoir une lecture réelle de la mise en œuvre des projets du Contrat 

de ruralité, en assurant un suivi des échéances, des signaux faibles et des opportunités nouvelles susceptibles 

de se présenter en cours de contractualisation. 

Les porteurs du Contrat peuvent, s’ils le souhaitent et le jugent nécessaire, réunir un Comité technique, 

COTECH, associant les techniciens de l’État et de la Communauté de Communes, en vue de préparer les 

réunions du COPIL stratégique, qui réunit lui les élus et représentants de l’État (Préfet, sous-préfet, 

représentant du SGAR, du CGET si besoin). 

B. L’ingénierie mobilisée

1. L’équipe projet intercommunale :

Composition : 

• Directeur Général des Services : Vivien VIAL

• Directeur du pôle Développement local et économie : Samuel BERTRANDY

• Directrice financière : Sophie BEREHOUC

• Responsable de l’aménagement et de l’urbanisme : Nathalie BAUJOIN

Rôle : 

L’équipe projet est l’interface entre les services de l’État, les collectivités membres de l’intercommunalité 

et l’ensemble des services de la communauté de communes, afin d’assurer une coordination des actions 

mises en œuvre pour atteindre les objectifs fixés dans chacun des volets prioritaires du Contrat de ruralité.  

2. L’ingénierie mobilisée par l’État pour l’accompagnement, la mise en œuvre et le

suivi

Le rôle de la sous-préfecture de Draguignan consistera à s’assurer de la cohérence du dispositif dans son 

ensemble. Elle veillera notamment, par son expertise, à apporter un appui technique et à mobiliser les 

ressources en ingénieries des différents services de l’État. 

Pour ce faire, le Secrétaire général de la sous-préfecture de Draguignan, le chef du bureau de l’ingénierie 

territoriale, la chargée de mission territoriale de la sous-préfecture de Draguignan seront autant d’appui pour 

l’équipe projet intercommunale. 

3. La composition du comité technique

- État : Secrétaire général ou chef du bureau de l’ingénierie territoriale et chargée de missions

- CCPF : Directeur Général des Services ou un représentant technique

- Région : coordinateur CRET

- Département : référent territorial ou un technicien représentant
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- Communes : suivant les projets à l’ordre du jour, secrétaire de mairie ou directeur général des services

Autant que de besoin, tout autre acteur concerné par les projets inscrits à l’ordre du jour (partenaires publics, 

professionnels, associatifs...) 

Les comités techniques doivent rendre compte de leur travail au comité de pilotage. 

C. La participation des habitants et des acteurs de la

société civile

La création d’un Conseil de Développement du Pays de Fayence, instance de démocratie participative 

désormais indispensable au territoire, permettra cette participation des habitants et des acteurs de la société 

civile.   

La création de ce Conseil de Développement est prévu pour le courant de l’année 2018, il sera ainsi associé 

au projet de territoire à travers le suivi de la mise en œuvre du SCoT et du Contrat de ruralité.  

IV. LE SUIVI ET L’ÉVALUATION
Le comité de pilotage du contrat, défini ci-avant, assure le suivi collégial de la mise en œuvre du contrat. 

Un tableau de bord du plan d’actions est élaboré et tenu à jour par les porteurs du contrat. 

V. LA DURÉE DU CONTRAT

Le présent contrat entre en vigueur le _______________ 

Il porte sur la période 2017 – 2020 (4 années budgétaires). 

Un bilan d’exécution des actions du contrat sera établi en 2021 et validé par les porteurs et les partenaires 

qui ont contribué. 

VI. MODIFICATION DU CONTRAT

À la fin 2018, un premier bilan global des actions sera établi, en complément du tableau de bord de suivi 

présenté au comité de pilotage à chacune de ses réunions. Ce bilan pourra conduire à réajuster si nécessaire 

le plan d’actions. 

En cas de désaccord des parties prenantes sur les modalités de mise en œuvre des actions du contrat, au 

cours de sa mise en œuvre, ou si des modifications substantielles étaient demandées par une ou plusieurs 

des parties, le comité de pilotage sera réuni pour débattre et proposer une modification du contrat. 

En cas de modification du périmètre de l’EPCI, ou de prise de compétences de ce dernier, le contrat sera 

modifié en conséquence. 
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SIGNATURE 

Contrat établi le ___________, à _________________ 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Précisions méthodologiques relative à la convention 

annuelle de financement des contrats de ruralité 

Annexe 2 : Maquette financière des opérations 

Annexe 3 : Fiches actions
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Intitulé Lieu Porteur Fiche action TOTAL
contrat 

ruralité
Autre

Réhabilitation de la Maison du Pays de Fayence Fayence CCPF 1-1 2 000 000 700 000 1 300 000

Création d'une maison médicale à Bagnols-en-Forêt Bagnols-en-Forêt
Commune de Bagnols-

en-Forêt
1-2 1 500 000 525 000 975 000

Création et animation d'une place de marché (marketplace) locale Intercommunalité CCPF 2-1 57 200 17 160 40 040

Création d'un gîte touristique dans le centre-village de Mons Mons CCPF 2-2 150 000 45 000 30 000 75 000

Aménagement de la base touristique et de loisirs de la Maison du Lac de Saint-Cassien Tanneron CCPF 3-1 575 000 172 500 115 000 287 500

Requalification du chapelet des ZAE de la Plaine
Montauroux-Callian-

Tourrettes
CCPF 3-5 90 000 27 000 63 000

Création de pôles intermodaux
Fayence-Tourrettes-

Montauroux
CCPF 4-1 1 005 000 221 100 582 900 201 000

Aménagement de l'EV8 en Pays de Fayence

Seillans-Fayence-

Tourrettes-Callian-

Montauroux

CCPF 4-2 1 250 000 437 500 405 000 407 500

Transition 

écologique
Création d'une déchetterie à Seillans Seillans CCPF 5-1 330 000 115 500 215 000

Cohésion sociale
Création d’un bâtiment comprenant vestiaires et salle de musculation sur le stade de Tourrettes pour 

accompagner le développement des clubs de rugby et d’athlétisme. 
Tourrettes CCPF 6-1 300 000 105 000 195 000

7 257 200 0 2 365 760 1 132 900 0 975 000 2 784 040

TABLEAU DE SYNTHÈSE DES ACTIONS

VOLET
Europe

Etat

Région
Dépar-

tement

Commun

es

Autofinance

ment 

CCPF

Coût 

(€ HT)
ACTIONS 2018

Plan de financement prévisionnel (en €)

Accès aux services 

et aux soins

Revitalisation des 

bourgs centres

Attractivité du 

territoire

TOTAL

Mobilité locale et 

accessibilité au 

territoire
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Intitulé Lieu Porteur Fiche action TOTAL
contrat 

ruralité
Autre

Accès aux services 

et aux soins
/

Réhabilitation des gîtes communaux de Tanneron Tanneron CCPF 2-3 250 000 75 000 175 000

Création d'un réseau de relais d'entreprise (télétravail) en centres-villages et centres-bourgs Intercommunalité CCPF 2-4

Amélioration du stationnement dans le village perché de Seillans Seillans Commune de Seillans 2-5

Amélioration du stationnement et des aménagements urbains dans le village de Bagnols-en-Forêt Bagnols-en-Forêt
Commune de Bagnols-

en-Forêt
2-6 490 000 171 500 318 500

Remise à niveau de la base d'aviron du Lac de Saint-Cassien Montauroux CCPF 3-2 760 000 304 000 456 000

Création d'une via ferrata sur la commune de Mons Mons CCPF 3-3 370 000 111 000 259 000

Création du gîte touristique de l'ancienne gare de Seillans sur le tracé de l'EV8 Seillans CCPF 3-4

Mobilité locale et 

accessibilité au 

territoire

Création de contre-allées à la RD562 pour la desserte des ZAE de la Barrière et de Fondurane Montauroux CCPF 4-3 2 200 000 770 000 1 000 000 430 000

Installation de conteneurs enterrés dans les centres historiques des villages perchés Intercommunalité CCPF 5-2 300 000 105 000 195 000

Rénovation énergétique des bâtiments communaux et intercommunaux Intercommunalité CCPF 5-3

Cohésion sociale Création d'un bâtiment permettant de répondre au développement du RAM Fayence CCPF 6-2

4 370 000 0 1 536 500 0 1 000 000 318 500 1 515 000

Coût 

(€ HT)

Plan de financement prévisionnel (en €)

Europe

Etat

Région
Dépar-

tement

Commun

es

Autofinance

ment 

CCPF

Revitalisation des 

bourgs centres

Attractivité du 

territoire

Transition 

écologique

TOTAL

VOLET
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E
nvoyé en préfecture le 21/12/2017

R
eçu en préfecture le 21/12/2017

A
ffiché le 21/12/2017

ID
 : 083-200004802-20171219-17_171219_14-D

E



PRÉFET DU VAR 

Contrat de ruralité /département du Var 1/3 

CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Accès aux services publics et aux soins 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 
Réhabilitation de la Maison du Pays de Fayence 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 

(signataires du contrat et 
partenaires non signataires, 

mais responsables, 
concernés) 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

Délibération prévue en 2018.  

Définition en cours du programme de l’opération 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

X 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Création d’un service public local de l’eau à l’échelle du Pays de 
Fayence en lien avec les transferts de compétence prévus par la 
loi NOTRe.  
Renforcement de l’accès aux services publics locaux.  
Création d’une salle modulable permettant de renforcer la vie 
associative locale et d’accueillir les travaux du Conseil 
communautaire.  
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Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

2 000 000 € 

€ 

€ 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 2 000 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 700 000 € 35 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 700 000 € 35 % 

Part du demandeur 
Fonds propres  500 000€ 25% 

Emprunt  800 000€ 40% 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 2 000 000€ 100% 

Envoyé en préfecture le 21/12/2017
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2° Moyens humains 

Plan administratif : DGS (pilotage) et directrice des 
finances en collaboration avec le responsable des 

travaux de la Commune de Fayence 
Plan politique : groupe de travail d’élus intercommunaux 

et communaux 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  1er trimestre  2019 

Fin des travaux (trimestre - année)  4ème trimestre 2019 

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : 
Cachet de la collectivité :

Le : 
Signature (nom et qualité) :
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PRÉFET DU VAR 

Contrat de ruralité /département du Var 1/3 

CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Accès aux services et aux soins 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 
Création d’une Maison médicale 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Commune de Bagnols-en-Forêt 

Partenaires 

(signataires du contrat et 
partenaires non signataires, 

mais responsables, 
concernés) 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

X 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Maintenir et développer la présence médicale en milieu rural. 
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Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

€ 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 1 500 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 525 000 € 35 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 525 000 € 35 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 75 000 € 5 % 

Emprunt 900 000 € 60 % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) € 100 % 

2° Moyens humains 
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Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)

Fin des travaux (trimestre - année)

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : 

Cachet de la collectivité :

Le : 

Signature (nom et qualité) :
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PRÉFET DU VAR 

Contrat de ruralité /département du Var 1/4 

CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Revitalisation des centres bourgs 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Création et animation d’une place de marché locale 
(marketplace) 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Le Pays de Fayence connaît actuellement une évasion 
commerciale d’environ 50 millions d’euros par an (étude 2016 
cabinet A.I.D pour la CCI Var), notamment en raison de la 
proportion importante de sa population active travaillant dans les 
Alpes-Maritimes (plus de 40 %) et du développement de l’achat 
en ligne.  
En parallèle, une partie importante de la population, installée 
récemment sur le territoire, possède une connaissance très 
partielle de l’offre commerciale locale, et les commerçants des 
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centres bourgs et centres villages sont en difficultés 
économiques.  
Il s’agit donc de créer une place de marché locale à l’instar de ce 
qui a été réalisé au Puy-en-Velay (achetezaupuy.com), afin de 
renouveler, renforcer et fidéliser le lien entre clientèle locale et 
commerce local.  

Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

Ingénierie (étude d’opportunité, mise en place de la 
gouvernance, conquête d’adhésion des commerçants) 

17 000 € 

Investissement (acquisition et paramétrage du progiciel) 29 000 € 

Fonctionnement (formation, création design, référencement 
web, etc.) 

11 200 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 57 200 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 17 160 € 30 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) € 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 
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Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 17 160 € 30 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 40 040 € 70 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 57 200 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Animatrice de la Maison de Services au Public (personne 
ressource pour l’accompagnement des commerçants sur 

la prise en main de l’outil numérique) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  1er trimestre 2018 

Fin des travaux (trimestre - année)  4ème trimestre 2018 

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre 17 000 € 

2ème trimestre 20 000 € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre 20 200 € 

2019 1er trimestre € 
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2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) :

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017
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PRÉFET DU VAR 

Contrat de ruralité /département du Var 1/4 

CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Revitalisation des centres bourgs 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 
Création d’un gîte touristique au centre-village de Mons 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Le village de Mons, perché à 814 mètres d’altitude et dont le 
territoire inclut le sommet du Mons Lachens, toit du Var (1 714 m 
d’altitude) possède un cachet touristique fort et une authenticité 
préservée. Il constitue également un départ de randonnée 
identifié et reconnu, par les pratiquants de la randonnée 
pédestre, mais aussi cycliste. Or, aucune offre d’hébergement 
touristique n’existe dans le village.  
En outre, les quelques commerces existant encore dans le village 
(épicerie, boulangerie, bar et restaurant) sont fortement fragilisés 

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 21/12/2017

ID : 083-200004802-20171219-17_171219_14-DE



Contrat de ruralité/département du Var 2/4 

en raison de la transformation de nombreuses habitations 
principales en résidences secondaires, ainsi qu’en raison d’un 
développement résidentiel de la commune éloigné du centre-
village.  
Il s’agit par conséquent de créer un gîte touristique destiné à la 
clientèle randonneuse et cycliste afin de favoriser un apport 
régulier de clientèle (à pouvoir d’achat intéressant) aux 
commerces du centre-village, en particulier sur les ailes de saison 
(printemps et automne),  

Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux) 130 000 € 

Fonctionnement (études et maîtrise d’œuvre) 20 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 150 000 €

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 45 000€ 30 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional (CRET) 30 000 € 20 % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) € 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 
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Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 75 000 € 50 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 75 000 € 50 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 150 000 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  2ème trimestre 2018 

Fin des travaux (trimestre - année)  2ème trimestre 2019 

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre  € 

2ème trimestre 30 000 € 

3ème trimestre 30 000 € 

4ème trimestre 30 000 € 

2019 
1er trimestre 30 000 € 

2ème trimestre 30 000 € 
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3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) :
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PRÉFET DU VAR 

Contrat de ruralité /département du Var 1/4 

CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Revitalisation des centres bourgs 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 
Réhabilitation des gîtes communaux de Tanneron 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Le village de Tanneron, situé à l’extrême Est du Var, à la frontière 
avec les Alpes-Maritime, est connu pour sa production de 
Mimosa. Il reçoit d’ailleurs de nombreux visiteurs à la période de 
floraison de ce dernier, autour du mois de février. En outre, la 
Communauté de communes du Pays de Fayence a développé et 
continue de développer un réseau de PR et de GR de Pays, dont 
le sentier des crêtes (traversant Tanneron) est l’un des plus 
utilisés. Un réseau de circuits cyclosportifs est également en cours 
de développement. Or, aucune offre d’hébergement touristique 
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n’existe dans ce village, en dehors des gîtes communaux 
aujourd’hui laissés en sommeil par la commune, faute de travaux 
de mise aux normes et de mise en valeur.  
Il s’agit par conséquent de réhabiliter ces gîtes touristiques à 
destination de la clientèle randonneuse et cycliste afin de 
favoriser un apport régulier de clientèle (à pouvoir d’achat 
intéressant) aux commerces du centre-village, en particulier en 
dehors de la pleine saison estivale.   

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux) 200 000 € 

Fonctionnement (études et maîtrise d’œuvre) 50 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 250 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 75 000 € 30 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 
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Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 75 000 € 30 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 175 000 € 70 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 250 000 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  1er trimestre 2019 

Fin des travaux (trimestre - année)  1er trimestre 2020 

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre  € 

2ème trimestre  € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre  € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 
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4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Revitalisation des centres bourgs 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Création d’un réseau de relais d’entreprise (télétravail) en 
centres-villages et centres-bourgs 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

 Plus de 40 % des actifs du Pays de Fayence travaillent dans les 
Alpes-Maritimes. Cette situation engendre plusieurs externalités 
négatives : saturation de la RD 562 aux heures de mouvement 
pendulaire ; évasion commerciale (les actifs effectuant leurs 
courses sur leur lieu de travail plutôt que sur leur lieu de 
résidence) ; émission importante de GES du fait de ces trajets 
importants (58 minutes de temps de trajet moyen selon l’étude 
2017 de l’AUDAT pour le schéma départemental de covoiturage).  
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Face à ces constats, il s’agit de rendre possible le télétravail en 
développant dans la plupart des centres-villages et centres-
bourgs du Pays de Fayence des unités aménagées permettant de 
répondre aux attentes des entreprises et des salariés 
(confidentialité, respect des horaires, confort, convivialité, etc.). 
Ces unités pourraient être créées à la place de cellules 
commerciales aujourd’hui inadaptées aux besoins des nouveaux 
commerces. Cela permettrait de lutter contre l’effet de mitage de 
la vacance commerciale tout en renforçant la fréquentation 
régulière des actifs en centre-village et centre-bourg et ainsi 
favoriser leur consommation auprès des commerces de 
proximité.  

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (acquisitions, travaux de réhabilitation et 
d’aménagement, équipement) 

À chiffrer 

Fonctionnement (étude pour connaître avec précision les 
entreprises des Alpes-Maritimes employeuses d’actifs du Pays 
de Fayence et démarchage auprès des principales pour négocier 
la mise en place du télétravail ; opérations de promotion auprès 
des salariés) 

À chiffrer 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) À chiffrer 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local € % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 
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Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) € % 

Part du demandeur 
Fonds propres € % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) € % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre) 

Fin des travaux (trimestre - année) 

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 1er trimestre  € 
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2ème trimestre  € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre  € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Revitalisation des centres bourgs 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Amélioration du stationnement dans le village perché de 
Seillans 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Le village de Seillans, classé parmi les Plus Beaux Villages de 
France, est un village perché typiquement provençal. C’est 
précisément en raison de sa topographie qu’il rencontre 
d’importantes difficultés en matière de stationnement, rendant 
problématique sa fréquentation touristique et la vie quotidienne 
de ses habitants, qui délaissent le centre-village pour préférer 
s’installer en périphérie.  

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 21/12/2017

ID : 083-200004802-20171219-17_171219_14-DE



Contrat de ruralité/département du Var 2/4 

Il s’agit donc d’améliorer le stationnement du centre-village afin 
de favoriser sa fréquentation touristique et de renforcer son 
attractivité en matière d’accessibilité.  

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (acquisitions foncières et travaux) À chiffrer 

Fonctionnement (études et maîtrise d’ouvrage) À chiffrer 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) À chiffrer 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local € % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) € % 

Part du demandeur 
Fonds propres € % 

Emprunt € % 
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MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) € % 

2° Moyens humains 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre) 

Fin des travaux (trimestre - année) 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre  € 

2ème trimestre  € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre  € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 
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4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 21/12/2017

ID : 083-200004802-20171219-17_171219_14-DE



PRÉFET DU VAR 

Contrat de ruralité /département du Var 1/3 

CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Revitalisation des centres bourgs 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Amélioration du stationnement et des aménagements urbains 
dans le village de Bagnols-en-Forêt 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

 La commune de Bagnols connait un développement 
démographique important du fait de sa proximité avec les 
agglomérations littorales. Cette proximité créé une grande 
évasion commerciale et menace les commerces présents. Il est 
donc nécessaire d’améliorer les conditions du maintien du 
commerce de proximité en créant des stationnements adaptés.   
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Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (acquisitions foncières et travaux) À chiffrer 

Fonctionnement (études et maîtrise d’ouvrage) À chiffrer 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) À chiffrer 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local € % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) € % 

Part du demandeur 
Fonds propres € % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) € % 

2° Moyens humains 
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Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre) 

Fin des travaux (trimestre - année) 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre  € 

2ème trimestre  € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre  € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : 

Cachet de la collectivité : 

Le : 

Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Attractivité du territoire 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Aménagement de la base touristique et de loisirs de la Maison 
du Lac de Saint-Cassien 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

 La Maison du Lac de Saint-Cassien, située au bord du lac dont elle 
porte le nom et à 3 km environ de la sortie 39 de l’A8, est un 
nouvel équipement touristique nouvellement créé par la 
Communauté de communes du Pays de Fayence. Cet équipement 
inclut un espace d’informations touristiques, une boutique de 
produits locaux, un espace de découverte du territoire et de 
sensibilisation à l’environnement, ainsi qu’un bar-restaurant-
glacier. Cet équipement a un double objectif : constituer une 
porte d’entrée et un produit d’appel du Pays de Fayence, et 
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capitaliser sur la fréquentation spontanée très importante du Lac 
de Saint-Cassien afin d’orienter une partie de cette fréquentation 
vers le reste du territoire et en faire ainsi bénéficier les villages.  
Il s’agit à présent de compléter la Maison du Lac de Saint-Cassien 
et la qualité de cet équipement en mettant au même niveau de 
qualité et de service le site au sein duquel elle s’inscrit : 
aménagement, stabilisation et sécurisation du parking, 
aménagement paysager de l’entrée du site, installation de 
toilettes sèches publiques accessibles aux personnes à mobilité 
réduite et d’esthétique intégrée au site, installation d’agrès de 
jeux écologiques pour enfants, aménagement et sécurisation du 
cheminement depuis la Maison du Lac jusqu’à la plage, 
aménagement d’un parking PMR à proximité de la plage et 
aménagement d’un accès à la baignade pour les PMR dans le but 
d’obtenir le label « handiplage ».  

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux d’aménagement et équipements) 535 000 € 

Fonctionnement (maîtrise d’œuvre) 40 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 575 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 172 500 € 30 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional (CRET) 115 000 € 20 % 
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Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 287 500 € 50 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 287 500 € 50 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 575 000 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet et suivi du chantier) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  1er trimestre 2018 

Fin des travaux (trimestre - année) 2ème trimestre 2019 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre 50 000 € 

2ème trimestre 150 000 € 

3ème trimestre 25 000 € 
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4ème trimestre 150 000 € 

2019 

1er trimestre 150 000 € 

2ème trimestre 50 000 € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Attractivité du territoire 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 
Remise à niveau de la base d’aviron du Lac de Saint-Cassien 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

La base d’aviron du Lac de Saint-Cassien est un pôle espoir 
régional de la discipline. En outre, la situation géographique de 
celle-ci, dans le sud de la France, permet d’y attirer des équipes 
de haut niveau du nord de l’Europe, qui ne peuvent pas 
s’entrainer chez elles durant la période hivernale. Or, son 
aménagement et son niveau d’équipement actuels ne 
correspondent plus au niveau d’exigence de la discipline. Le 
risque est donc important pour cette base de perdre son 
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attractivité, et pour le territoire les retombées économiques et 
d’image qui y sont associées.  
Il s’agit par conséquent de remettre à niveau l’aménagement et 
l’équipement de la base d’aviron de Saint-Cassien (rénovation 
énergétique des bâtiments, étanchéité et aménagement de la 
terrasse, extension et équipement de la salle de musculation, 
etc.) 

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux d’aménagement et équipements) 700 000 € 

Fonctionnement (maîtrise d’ouvrage) 60 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 760 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 304 000 € 40 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional  €  % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 304 000 € 40 % 
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Part du demandeur 
Fonds propres 456 000 € 60 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 760 000 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Responsable des sports (suivi du chantier) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  1er trimestre 2019 

Fin des travaux (trimestre - année) 2ème trimestre 2020 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre  € 

2ème trimestre  € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 
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2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Attractivité du territoire 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 
Création d’une via ferrata sur la commune de Mons 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

En matière de conquête de clientèles touristiques, le positionnement 
marketing du Pays de Fayence repose sur l’art de vivre (villages perchés, 
produits de terroir, artisans d’art, patrimoine historique et événements 
culturels) et sur les activités sportives de pleine nature actuellement en 
cours de développement et de structuration par la communauté de 
communes (randonnées pédestres, circuits VTT, circuits cyclosportifs, golf, 
vol à voile et activités nautiques sur le Lac de Saint-Cassien – aviron, voile, 
baignade).   
Par ailleurs, le village de Mons, pourtant pépite touristique mais connue 
essentiellement des randonneurs, menace de se transformer un village de 
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résidences secondaires et de perdre ses commerces.  
Il s’agit donc pour la communauté de communes de renforcer son 
positionnement marketing, de diversifier ses cibles de clientèle touristique 
sportive et de soutenir la fréquentation touristique du village de Mons en 
créant sur la commune de ce dernier une offre de Via Ferrata. D'origine 
italienne, les Via Ferrata sont des itinéraires rocheux équipés de câble, 
d'échelons, de pont de singe et de passerelles à caractères aériens et 
parfois acrobatiques. Elles permettent aux randonneurs de découvrir un 
terrain (et des points de vue !) habituellement réservés aux grimpeurs. 
C’est une nouvelle forme d'activité ludique et sportive, entre la randonnée 
et l'escalade. 

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux d’aménagement et achat des 
équipements) 

300 000 € 

Fonctionnement (étude de faisabilité, maîtrise d’œuvre) 70 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 370 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 111 000 € 30 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional  €  % 

Conseil départemental € % 
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Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 111 000 € 30 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 259 000 € 70 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 370 000 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Responsable des sports (suivi du chantier) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  1er trimestre 2019 

Fin des travaux (trimestre - année) 2ème trimestre 2020 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 
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2019 

1er trimestre 40 000 € 

2ème trimestre 60 000 € 

3ème trimestre 60 000 € 

4ème trimestre 80 000 € 

2019 

1er trimestre 80 000 € 

2ème trimestre 50 000 € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Attractivité du territoire 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Création du gîte touristique de l’ancienne gare de Seillans sur le 
tracé de l’EV8 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

L’EuroVelo n°8 (EV8), tracé cyclable européen reliant Cadix en Espagne à 
Chypre en logeant le pourtour méditerranéen septentrional, traverse en 
France les régions Occitanie et Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le Pays de 
Fayence a la chance d’être traversé par ce tracé, depuis Seillans jusqu’à 
Montauroux. Afin d’obtenir sur le Pays de Fayence des retombées directes 
de la future fréquentation touristique qu’induira l’EV8, fréquentation 
potentiellement très importante à en juger par celle des EuroVelo déjà 
mises en service, il faut offrir sur le Pays de Fayence les services utiles aux 
cyclistes itinérants.  
Un gîte adapté aux cyclistes fait partie de ces besoins et l’ancienne gare de 
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Seillans (de la ligne Nice-Meyrargues, aujourd’hui disparue et reprise par 
le tracé de l’EV8) est idéalement positionnée à proximité immédiate du 
tracé pour remplir ce rôle.  
Il s’agit donc de réhabiliter cette ancienne gare afin de l’aménager en gîte 
d’étape pour cyclistes (avec garage à vélo, atelier de réparation, etc.).   

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux de réhabilitation et achat des 
équipements) 

À chiffrer 

Fonctionnement (maîtrise d’œuvre)  À chiffrer 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) À chiffrer 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local  €  % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional  €  % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum)  €  % 
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Part du demandeur 
Fonds propres  €  % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL)   € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Responsable des sports (suivi du chantier) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  1er trimestre 2019 

Fin des travaux (trimestre - année) 2ème trimestre 2020 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 
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2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Attractivité du territoire 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Élaboration du schéma et établissement d’un plan de 
requalification du chapelet des ZAE de la Plaine 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

En raison de son développement démographique très rapide (population 
multipliée par 2 en à peine plus d’une génération), le Pays de Fayence a 
aussi vu se développer tout aussi rapidement des zones d’activités 
économiques (ZAE) le long de son principal axe de circulation, la RD562, 
tout particulièrement dans ce qui est appelé localement « la Plaine ».  Or 
ces zones se sont majoritairement développées de manière assez 
désorganisée de sorte que le résultat en est aujourd’hui un impact 
paysager particulièrement négatif, ainsi que des contre-sens économiques 
(par exemple, mélange en une même zone, d’activités commerciales, 
artisanales et industrielles, provoquant des nuisances réciproques et des 
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besoins contradictoires, voire conflictuels). 
Il s’agit donc d’élaborer un schéma de ces zones pour donner de la lisibilité 
aux acteurs économiques et aux investisseurs potentiels, affirmer leurs 
vocations prioritaires respectives, les hiérarchiser entre elles et indiquer 
pour chacune le niveau d’intervention public en fonction de cette 
hiérarchie. Il s’agira ensuite d’établir un plan de requalification, 
notamment paysagère, de ces zones.  

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Élaboration du schéma des ZAE du Pays de Fayence (ingénierie 
externe) 

40 000 € 

Établissement du plan de requalification des ZAE du Pays de 
Fayence (ingénierie externe) 

 50 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 90 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local  27 000 €  30 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional  €  % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) € 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 
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Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 27 000 € 30 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 63 000 €  % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 90 000 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  2ème trimestre 2018 

Fin des travaux (trimestre - année) 4ème trimestre 2018 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre 40 000 € 

3ème trimestre 30 000 € 

4ème trimestre 30 000 € 

2019 
1er trimestre € 

2ème trimestre € 
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3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Attractivité du territoire 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 
Création de pôles intermodaux 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Plus de 40 % des actifs du Pays de Fayence travaillent dans les Alpes-
Maritimes et, plus globalement, 67 % des actifs du territoire travaillent en 
dehors de leur commune de résidence. Face à ces pratiques, l’étude 
réalisée par l’AUDAT pour le compte du Département du Var dans le cadre 
de l’élaboration d’un schéma départemental de covoiturage a mis en 
lumière le besoin de création de plus de 150 places de covoiturage en Pays 
de Fayence. En outre, le tracé de l’EV8 traversant le Pays de Fayence d’Est 
en Ouest, il s’agit pour le territoire d’une véritable opportunité pour le 
développement de déplacements en modes doux et actifs.  

Il s’agit donc de créer 3 pôles intermodaux regroupant chacun parking de 
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covoiturage, abris bus, borne de recharge de véhicules électriques, 
station de recharge de VAE (vélos à assistance électrique), parking 
vélo sécurisé avec box de rangement. Deux pôles seront situés aux 
deux entrées du Pays de Fayence, l’un à Montauroux (est), l’autre à 
Fayence (ouest) le long des axes routiers principaux (RD 562 et RD 
19) et du tracé de l’EV8. Le troisième pôle sera situé au centre de la
Plaine, à Tourrettes, pour relier la RD 56 qui descend vers Fréjus, au
sud.

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux et équipement) 912 000 € 

Études et maîtrise d’œuvre  93 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 1 005 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 221 100 €  22 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional (CRET) 582 900 €   58 % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 
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Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 804 000 € 80 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 201 000 € 20 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 1 005 000 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Responsable de l’aménagement et de l’urbanisme 
(suivi des études et des chantiers) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  2ème trimestre 2018 

Fin des travaux (trimestre - année) 4ème trimestre 2019 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre  € 

3ème trimestre  € 

4ème trimestre  € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 
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4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Attractivité du territoire 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 
Aménagements de segments de l’EV8 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

L’Union Européenne s’est fixé pour objectif, en lien avec la 
Fédération Européenne des Cyclistes, de promouvoir 
l’aménagement de 14 EuroVelo, itinéraires cyclables européens, 
d’ici 2020. L’EuroVelo 8 reliera Cadix, en Espagne, à Chypre sur près 
de 6 000 km, à travers 11 pays méditerranéens. En France, cette 
véloroute se développe sur 800 km, dans les régions Occitanie et 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, du Perthus à Menton. Elle est inscrite 
au schéma national des véloroutes et voies vertes.  
Le Pays de Fayence est traversé par le tracé de l’EV8 d’ouest en est, 
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sur environ 26 km, à travers les communes de Seillans, Fayence, 
Tourrettes, Callian et Montauroux. Il s’agit pour le territoire d’une 
véritable opportunité, tant sur le plan touristique que sur le plan du 
développement de modes de déplacements doux et actifs à 
l’intérieur de son territoire. C’est la raison pour laquelle le Pays de 
Fayence souhaite, en concertation avec le Département du Var, 
maître d’ouvrage de la section de l’EV8 au sein du département, 
aménager les tronçons dont le foncier appartient d’ores et déjà aux 
communes de l’intercommunalité.   

Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux et équipement) 1 100 000 € 

Études et maîtrise d’œuvre  150 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 1 250 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 437 500 €  35 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional (CRET) 405 000 €   32,4 % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) € 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 
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Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 842 500 € 67,4 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 407 500 € 32,6 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 1 250 000 € 100 % 

2° Moyens humains 

Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Chargé de mission vélo (suivi des études et de la 
réalisaton) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  3ème trimestre 2018 

Fin des travaux (trimestre - année) 4ème trimestre 2019 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre  € 

3ème trimestre  € 

4ème trimestre  € 

2019 
1er trimestre € 

2ème trimestre € 
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3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) : 
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Attractivité du territoire 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Création d’une contre-allée le long de la RD562 pour la desserte 
des ZAE de la Barrière et de Fondurane 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 
(signataires du contrat et 

partenaires non signataires, mais 
responsables, concernés) 

/ 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

/ 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Il s’agit de créer une contre-allée le long de la RD 562 entre le rond-
point de la barrière et celui de Fondurane afin de différencier la 
fonction de transit de cet axe principal de circulation du Pays de 
Fayence, de celle de desserte des ZAE, et ainsi fluidifier le trafic 
(actuellement très engorgé aux heures des déplacements 
pendulaires), et diminuer le caractère accidentogène 
actuellement fort de cet axe routier.   
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Principaux postes de dépenses 

Nature Montant (HT) 

Investissement (travaux) 2 000 000 € 

Études et maîtrise d’œuvre  200 000 € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL)  2 200 000 € 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel 

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%) 

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 770 000 €  35 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional €   % 

Conseil départemental 1 000 000 € 45 % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 1 770 000 € 80 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 430 000 € 20 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 2 200 000 € 100 % 

2° Moyens humains 
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Directeur du développement local et de l’économie 
(pilotage du projet) 

Responsable de l’aménagement et de l’urbanisme (suivi 
des études et du chantier) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  3ème trimestre 2019 

Fin des travaux (trimestre - année) 2ème trimestre 2020 

Échéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre  € 

3ème trimestre  € 

4ème trimestre  € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : 

Cachet de la collectivité : 

Le : 

Signature (nom et qualité) : 

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 21/12/2017
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Transition écologique 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Construction d’une déchetterie intercommunale sur la 
commune de Seillans 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 

(signataires du contrat et 
partenaires non signataires, 

mais responsables, 
concernés) 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

Délibération prévue en 2018 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 
x 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au regard 
des enjeux du territoire) 

Réduction de la production d’ordures ménagères résiduelles 
grâce au développement de la collecte sélective. La proximité 
constitue un facteur essentiel de réussite des déchetteries. La 
Communauté de communes a donc un projet de maillage 
complet du territoire afin que les administrés, même les plus 
excentrés soient au maximum à 20 minutes d’une déchetterie. Le 
projet de Seillans apporterait ainsi une solution adaptée à l’Ouest 
du territoire.  
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Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

ingénierie, études  30 000€ 

investissement 300 000€ 

€ 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 330 000€ 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 115 500 € 35 % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) 115 500€ 35 % 

Part du demandeur 
Fonds propres 215 000€ 65 % 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 330 000€ 100 % 
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2° Moyens humains 

Service déchet de la CCPF (pilotage) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  2ème trimestre 2018 

Fin des travaux (trimestre - année)  4ème trimestre 2018 

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) :

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Transition écologique et énergétique 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Installation de conteneurs enterrés dans les cœurs historiques 
des villages pour améliorer la collecte sélective dans des 
espaces contraints.  

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 

(signataires du contrat et 
partenaires non signataires, 

mais responsables, 
concernés) 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

Délibération prévue en mars 2018 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 
x 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Afin d’améliorer les performances de tri, la collecte sélective doit 
se réaliser au plus près des habitants. Les cœurs historiques des 
villages, difficiles d’accès et aux espaces publics réduits, doivent 
être équipés de dispositifs adaptés. Il s’agit de conteneurs 
enterrés permettant de collecter les différents flux de collecte 
sélective.  
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Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

ex. ingénierie, études € 

investissement € 

fonctionnement € 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 300 000€ 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 105 000€ 35% 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) € % 

Part du demandeur 
Fonds propres 195 000€ 65% 

Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 300 000€ 100% 
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2° Moyens humains 

Service déchets de la CCPF (pilotage) 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  2ème trimestre 2019 

Fin des travaux (trimestre - année)  4ème trimestre 2019 

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : 

Cachet de la collectivité :

Le : 

Signature (nom et qualité) :

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 21/12/2017
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Transition écologique 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Réhabilitation énergétique des bâtiments communaux et 
intercommunaux 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 

(signataires du contrat et 
partenaires non signataires, 

mais responsables, 
concernés) 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

Délibération prévue en 2018 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 
x 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Les communes et la communauté disposent de bâtiments publics 
ou à usage d’habitation qui nécessitent une réhabilitation 
énergétique.  
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Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

ex. ingénierie, études  € 

investissement € 

Fonctionnement 
€ 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) En cours de chiffrage€ 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local  €  % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) € % 

Part du demandeur 
Fonds propres € % 

Emprunt € % 
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MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) € % 

2° Moyens humains 

DGS et DST des communes 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)

Fin des travaux (trimestre - année)

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : 

Cachet de la collectivité : 

Le : 

Signature (nom et qualité) : 

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 21/12/2017
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat 
Cohésion sociale 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Création d’un bâtiment comprenant vestiaires et salle de 
musculation sur le stade de Tourrettes pour accompagner le 
développement des clubs de rugby et l’athlétisme. 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 

(signataires du contrat et 
partenaires non signataires, 

mais responsables, 
concernés) 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

Délibération prévue en mars 2018 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 
x 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

La Communauté de communes développe une politique active de 
soutien aux activités associatives et sportives afin de renforcer le 
lien social entre les habitants du territoire. Cette politique a 
permis de créer plusieurs clubs intercommunaux (foot, rugby, 
athlétisme, aviron…) qui fédèrent l’activité et qui réunissent les 
pratiquants issus de toutes les communes. Plusieurs complexes 
sportifs ont été réalisés dont le stade de rugby/athlétisme de 
Tourrettes. Le développement des deux associations est tel, tant 

Envoyé en préfecture le 21/12/2017

Reçu en préfecture le 21/12/2017

Affiché le 21/12/2017

ID : 083-200004802-20171219-17_171219_14-DE



Contrat de ruralité/département du Var 2/4 

au niveau du nombre de licenciés qu’au niveau des résultats 
sportifs, que de nouveaux vestiaires et une salle de musculation 
doivent être réalisés.  

Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

€ 

€ 

€ 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) 300 000€ 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local 105 000€ 35% 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) € % 

Part du demandeur Fonds propres 195 000€ 65% 
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Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) 300 000€ 100% 

2° Moyens humains 

DGS (pilotage) et responsable des sports de la CCPF 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  4ème trimestre 2018 

Fin des travaux (trimestre - année)  1er trimestre 2019

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 1er trimestre € 
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2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) :
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CONTRAT DE RURALITÉ DU VAR 

RECENSEMENT  DES  PROJETS 

FICHE ACTION 2017 

COLLECTIVITÉ PORTEUSE 
DU CONTRAT 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

 Volet thématique du contrat Cohésion sociale 

Intitulé exact de l’opération 
(action concrète et 

opérationnelle) 

Création d’un bâtiment permettant de répondre au 
développement du RAM (Relais d’Assistants Maternels) 

Maître d'ouvrage/pilote 
potentiel 

Communauté de communes du Pays de Fayence 

Partenaires 

(signataires du contrat et 
partenaires non signataires, 

mais responsables, 
concernés) 

Date de la délibération 
adoptant l'opération et 
arrêtant les modalités 
locales de financement si 
disponible 

Délibération prévue en mars 2018 

Ce Dossier impacte-t-il des 
contrats, des conventions, 
des accords éventuellement 
mobilisables ? 

OUI 

Indiquer lesquels : 

NON 
x 

Objectif et contexte dans 
lesquels s'inscrit 
l'opération 
(indiquer les résultats 
quantitatifs et qualitatifs 
attendus pour 2020, au 
regard des enjeux du 
territoire 

Le RAM (Relais d’Assistants Maternels) du Pays de Fayence, géré 
par la Communauté de communes, bénéficie actuellement à 40 
assistantes maternelles, et ce chiffre est en constante évolution. 
Or, sachant que 70 assistantes maternelles sont aujourd’hui en 
activité sur le territoire et que la démographie locale continue 
d’être en augmentation, le lieu d’implantation de ce RAM 
(ancienne école de Tourrettes) deviendra prochainement 
inadapté.  
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Il s’agit par conséquent de créer un nouveau bâtiment permettant 
de répondre au développement de ce service public.  

Principaux postes de dépenses

Nature Montant (HT) 

Travaux et équipements À chiffrer 

Études et maîtrise d’œuvre À chiffrer 

€ 

€ 

€ 

MONTANT TOTAL HT DE L’ACTION (PREVISIONNEL) À chiffrer 

MOYENS MOBILISABLES (en crédits et/ou en ETP) 

1° Plan de financement prévisionnel

Ressources Fonds sollicité Montant (HT) Taux (%)

Union européenne (FEDER, FSE, 
FEADER) 

€ % 

Fonds de soutien à l'investissement local € % 

État (TDIL - réserve parlementaire) € % 

État (DETR) € % 

État (FNADT des volets territoriaux des 
CPER) 

€ % 

Conseil régional € % 

Conseil départemental € % 

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

€ 
€ 
€ 
€ 

% 
% 
% 
% 

Sous-total des aides publiques (80 % maximum) € % 

Part du demandeur Fonds propres € % 
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Emprunt € % 

MONTANT TOTAL DE (PREVISIONNEL) € % 

2° Moyens humains 

DGS (pilotage) 

Responsable RAM 

Échéancier prévisionnel de réalisation 

Début des travaux (trimestre)  2ème trimestre 2019 

Fin des travaux (trimestre - année)  2ème trimestre 2020

Echéancier prévisionnel des dépenses (en € HT) 

2017 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2018 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 

1er trimestre € 

2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

2019 1er trimestre € 
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2ème trimestre € 

3ème trimestre € 

4ème trimestre € 

Fait à : Le : 

Cachet de la collectivité : Signature (nom et qualité) :
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